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Guillaume Landry Théophane Nikyèma

international des droits des 
international des droits des 

Avant-propos ÉDL Sénégal

 

Le gouvernement Sénégalais s’engage depuis de nombreuses années pour renforcer la protection de ses 
enfants. Une volonté qui s’est traduite à travers plusieurs actions de collaboration avec le Bureau international 
des droits des enfants, telles qu’une cartographie des maisons de la justice en 2012, une révision de la 
formation des forces de sécurité aux droits de l’enfant en 2015, ou encore la participation e hauts respon-
sables du pays à une dizaine de concertations internationales visant à définir les compétences-clés de 
personnels en contact avec les enfants. Par cette mobilisation continue, le Sénégal fait figure de chef de file 
de la protection de l’enfant au niveau régional et international.

Fidèle à ses engagements, le pays s’est lancé en 2021 dans un projet ambitieux de quatre ans pour réduire 
les violences sexuelles et sexistes à l’égard des enfants, piloté par le Bureau international des droits des 
enfants et mené avec l’appui du gouvernement du Canada et de l’UNICEF. Véritablement portée par le 
gouvernement sénégalais, cette initiative est mise sous la tutelle du ministère de la Femme, de la Famille, 
du Genre et de la Protection de l’enfant, et agira pour renforcer tant le personnel des secteurs de la justice, 
du travail social, de la défense et de la sécurité que les enfants eux-mêmes dans la lutte contre les violences.

Ce document présente l’état des lieux du projet, étape-clé qui permet de faire le point sur la situation actuelle 
de la protection de l’enfant au Sénégal, d’analyser les acteurs impliqués, leurs contraintes ainsi que les 
pistes d’amélioration. Fruit d’un processus participatif incluant les institutions, la société civile et les enfants 
du pays, il permet de dresser un diagnostic commun. Sur cette base, les actions entreprises pourront 
répondre aux besoins réels de chaque partie prenante, afin de bâtir une prévention et une réponse efficace 
aux violences sexuelles et sexistes commises à l’égard des enfants et d’offrir des services adaptés et 
respectueux des droits de ces derniers.

Censés être au centre de l’organisation des services garants de leur protection, les enfants sont au cœur du 
projet : de son processus, par une participation accrue à ses activités, et de ses résultats, en devenant des 
sujets de droits pleinement conscients de leurs capacités. L’état des lieux nous permet de tenir compte de 
leur point de vue, de comprendre leurs trajectoires de vie et les difficultés rencontrées dans l’accès aux 
services auxquels ils ont droit lorsqu’ils sont confrontés à des violences.

L’état des lieux n’est qu’une première étape dans le renforcement du système de protection de l’enfant au 
Sénégal, mais il a d’ores et déjà permis de démontrer la mobilisation des partenaires du projet et leur volonté 
d’agir pour changer les choses durablement pour les enfants du pays.

 

Martin Causin

Directeur général / Director General
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Des pratiques des intervenantes et des intervenants des forces de défense et de sécurité (FDS), du travail social, de 

auxquelles ils sont confrontés. 

I. CONTEXTE GÉNÉRAL

1. Profil sociopolitique du Sénégal

population

2. Présentation du projet

©
 

Photo illustrant le projet du Bureau international des 
droits des enfants au Sénégal
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3. Pertinence de l’état des lieux

a  Objectifs

b   Collecte de données

i. Une méthodologie de travail fondée sur la collaboration et le partenariat

Revue de littérature

Atelier de cadrage

Entretiens guidés avec les acteurs-clés

Groupes de discussion et entretiens avec les enfants

Voix et perceptions des enfants

qui ont été en contact avec la justice

qui 
n’ont pas été en contact avec la justice



- 1 6 - - 1 7 -

Questionnaires soumis aux intervenantes et aux intervenants des secteurs ciblés

Visite des institutions de formation

Visites de terrain dans le cadre de la conception de l’État des lieux, Fatick.

Ateliers sectoriels

Atelier Sectoriel Forces de sécurité, Saly-Mbour, juin 2021 Atelier Sectoriel Travail Social, Saly-Mbour, Mai 2021

Atelier sectoriel Justice, Saly-Mbour, juillet 2021

Ateliers de pré-validation

Atelier de validation de l’État des lieux, Saly, septembre 2021 Atelier de validation de l’état des lieux par les enfants, Dakar, 
septembre 2021

Relecture
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 ii. Enjeux éthiques

•

•

•

rapport

•

•

 iii. Limites méthodologiques

• 

•

•

•
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II. SITUATIONS DE VULNÉRABILITÉ ET VIOLENCES 
SEXUELLES ET SEXISTES AFFECTANT LES ENFANTS

1. Violences sexuelles et sexistes envers les enfants

Les violences sexuelles envers les enfants

Les violences sexistes

2. Aperçu de la situation des VSS touchant les enfants au Sénégal

sous différentes formes

Cas de VSS dont ont été victimes des enfants, vécues et rapportées par des membres des FDS
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Les stéréotypes liés au genre

inégalités entre les sexes

rôles sociaux

stéréotypes

Voix des enfants

Violences sexuelles
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Violences sexuelles en milieu scolaire 

Mariage d’enfants ou mariage forcé50

Violences conjugales

Exploitation sexuelle
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Mutilations génitales féminines

Violences en ligne

3. Principaux facteurs plaçant les enfants en situation de vulnérabilité 

Les châtiments corporels

Les enfants talibés
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Les enfants vivant ou travaillant dans la rue

La migration des enfants

Le travail des enfants 

Le faible enregistrement des naissances 
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III. SURVOL DU SYSTÈME FORMEL DE PROTECTION 
DE L’ENFANT AU SÉNÉGAL
1. Cadre législatif de protection de l’enfant

arsenal normatif régional et international

•

•

•

•

Code de l’enfant

Code de la famille103

Code pénal104

Code de procédure pénale106

Loi no 2005-06 relative à la lutte 
contre la traite des personnes 
et pratiques assimilées et à la 
protection des victimes107

Code du travail109

Loi n° 2008-11 du 25 janvier 2008 
portant sur la cybercriminalité

Loi n° 99-05 du 29 janvier 1999 
portant sur le Code pénal

Loi n° 2020-05 du 10 janvier 
2020 portant sur le Code pénal, 
criminalisant intégralement le viol 
et la pédophilie
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2. Cadre stratégique de protection de l’enfant

Plan d’action national de lutte 
contre la traite des personnes

Plan cadre pour l’élimination du 
travail des enfants

Stratégie nationale de protection 
de l’enfant (SNPE)111

Orientations nationales 
pour la prestation de service 
multisectoriels en protection de 
l’enfance au Sénégal 2019113

Plan d’action national sur la 
protection des enfants sur 
Internet

Plan stratégique national de santé 
communautaire

Projet d’appui à la protection des 
enfants victimes de violations de 
leurs droits (PAPEV)

Programme national pour 
l’abandon des mutilations 
génitales féminines

Projet de protection d’urgence des 
enfants : zéro enfant dans la rue

(2020-2024)

Stratégie nationale pour 
l’équité et l’égalité de genre 
2016-2026 (SNEEG II)123



- 3 4 - - 3 5 -

Les cellules genre

cellules genre points focaux genre

Les points focaux genre

cellules genre
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3. Système de protection de l’enfant

a  Structures ministérielles du système protection de l’enfant

nationale et de la 

promotion et 

promotion des 
droits et de la 

national de 

partenariat et 

nationale
l’administration 

d’adaption 

Administration 
pour mineurs 

Organigramme des structures étatiques du système protection de l’enfant
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i. Le ministère de la Femme, de la Famille, du Genre et de la Protection des Enfants

Collaboration entre services départementaux de protection de l’enfant

 ii. Le ministère de la Justice

Direction de la promotion des droits et de la protection des enfants (DPDPE)

Comités départementaux de la protection de l’enfant (CDPE)

Direction de l’éducation surveillée et de la protection sociale (DESPS)
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Action éducative et de la protection sociale en milieu ouvert (AEMO)

Les Maisons de justice 

 iii. Le ministère de la Santé et de l’Action sociale

Direction générale de l’action sociale (DGAS)

iv. Le ministère de l’Intérieur et le ministère des Forces Armées
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b  Acteurs non-étatiques du système de protection de l’enfant

 i. Les acteurs de la société civile

 ii. Les acteurs communautaires et associatifs

 ACTEURS FONCTIONS/RELATIONS AVEC LES ENFANTS

CQPE/CVPE

la loi

Les cheffes et les chefs de 
quartier

Les marraines d’enfants talibés

Les badiene gokh

Les organisations 
communautaires de base

Les acteurs porteurs de 
dynamique communautaire



- 4 4 - - 4 5 -

c  Mécanisme de coordination liée à la SNPE

Schéma du mécanisme de coordination de la SNPE

Les schémas intégrés de protection des CDPE La Cellule d’appui à la protection de l’enfance 
(CAPE)

suppression
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IV. RÔLES ET PRATIQUES DES ACTEURS CIBLÉS PAR 
LE PROJET DANS LA PROTECTION ET LE RESPECT 
DES DROITS DE L’ENFANT

1. Ce qu’en pensent les enfants…

Atelier de validation de l’état des lieux par les enfants, Dakar, septembre 2021

vocation sociale et éducative

Les forces de sécurité 
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 juges

personnes surveillant dans les maisons d’arrêt et de détention

Atelier de validation de l’état des lieux par les enfants, Dakar, septembre 2021

- 4 9 -
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Exercice de 

l’atelier Sectoriel 
dédié au Travail 
Social, Mai 2021, 
Saly-Mbour

2. Rôles et pratiques des acteurs

a  Les travailleuses et les travailleurs sociaux

 i. Rôles et responsabilités des travailleuses et des travailleurs sociaux

L’accueil, l’écoute et la prise en charge d’urgence

L’évaluation de la situation de l’enfant

La convocation et l’entretien avec les parents/tuteurs et/ou 
visites à domicile

L’accompagnement psychosocial de l’enfant

enfants victimes, en 

• La prise de connaissance du cas et évaluation préliminaire

• Le signalement

• Le référencement aux ou par les travailleuses et travailleurs sociaux 

• L’audition de l’enfant par le personnel des FDS

• L’enquête continue 

• L’audition de l’enfant et décision

• Accompagnement post décision
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Rôle de sensibilisation en matière de VSS 

de Dakar

Fatick

Saint-Louis

161

initiale

parents

interagissent fréquemment les travailleuses et les travailleurs sociaux

• au sein des services départementaux de l’action sociale

• s’effectuent également à la suite de signalements faits auprès des CDPE/CQPE/CVPE ou des leaders 

• de maraudes ou d’actions de rue

• se déroulent dans les structures de santé



- 5 4 - - 5 5 -

À Dakar À Fatick À Saint-Louis

tourisme

• 
• 
• 

Atelier Sectoriel 
dédié au Travail 
Social, Mai 2021, 
Saly-Mbour

respect des droits de l’enfant

Ressources structurelles

Infrastructures 

Stéréotypes et pesanteurs socioculturelles
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Outils et dispositifs 

les travailleurs sociaux

 Outils Prise en 
charge

Réinsertion

Mise en œuvre des droits de l’enfant

b  Les forces de défense et de sécurité : police et gendarmerie

 iv. Rôles et les responsabilités des FDS

La trajectoire générale

Accueil

Audition

Enquête préliminaire

Référencement

Tableau : Trajectoire générale d’accompagnement par les FDS164

Perception des enfants

Les rôles et les responsabilités des FDS envers l’enfant victime, témoin ou en danger

• Accueil de l’enfant

• Audition de l’enfant

• Enquête préliminaire 
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• Réquisition médicale

• Évaluation de l’environnement de l’enfant

• Référencements

Perception des enfants

• Rédaction du procès-verbal

• La saisine

• Transport au commissariat, poste de police ou brigade

• 

• Réquisition

• Rédaction d’un procès-verbal

• Garde à vue ou mise en liberté

• Enquête préliminaire

Dans le cas de délits mineurs  :
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Tableau : Principaux outils mobilisés par les FDS lors de leurs interventions avec les enfants

OUTILS DESCRIPTION PROFIL DE L’ENFANT

Fiche de compte-rendu

Fiche à l’attention de l’autorité

interviennent les FDS

Enfants victimes et témoins
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PROFIL DE L’ENFANT FILLES GARÇONS

Enfants victimes/en 
danger

la loi*

Enfants témoins

171

Enfants en situation de 
vulnérabilité Enfants témoins

Pratiques et coutumes
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Obstacles structurels et logistiques

cadre approprié pour accueillir et auditionner

majeurs

Voix des enfants

Obstacles au niveau des structures ou des acteurs des référencements

Obstacles juridiques

- 6 5 -
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Audition et écoute de l’enfant 

Voix des enfants

Voix des enfants

Recommandations relatives à la décentralisation des services et structures destinés aux enfants

•

•

•

• 

•

•

•

•

•
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c  Les acteurs du secteur de la justice 

 vii. Rôles et responsabilités des acteurs du secteur de la justice 

La trajectoire générale 

Instruction

Suivi préparatoire

Audience

Suivi post-audience

Tableau : Trajectoire générale d’accompagnement par les acteurs du secteur de la justice183

Les éducatrices et les éducateurs spécialisés 

Les magistrates ou les magistrats, juges
en contact avec 

la justice

Atelier sectoriel Justice, juillet 2021, Saly

 victime

en danger

Les procureures et les procureurs
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Voix des enfants

Les magistrates et les magistrats

éducatrices et des éducateurs spécialisés

Atelier sectoriel Justice, juillet 2021, Saly 
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droits de l’enfant

Législatif

Loi n°2005-06 du 2005 
relatif à la lutte contre la traite des personnes et pratiques assimilées et à la protection des victimes

national

Délais

Approches adaptées aux enfants et techniques de communication

Voix des enfants

Perception des enfants

Collaboration avec la famille

Outils
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Tableau : Outils d’intervention harmonisée des éducatrices et des éducateurs spécialisés197

Fiche d’accueil

Fiche d’entretien

Rapport d’enquête 
sociale de protection du 

mineur

Rapport de suivi de 
comportements

Fiches d’observation

Répertoire des 
établissements publics 
et privés de protection 

accueillant des enfants 
de jour ou en internat au 

Sénégal

Infrastructures

Intérêt supérieur de l’enfant

l’opinion de l’enfant

ne tient pas toujours compte des rapports 

Voix des enfants

carence d’espaces propices à l’audition temps 

Voix des enfants
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• 

•

•

d  Le secteur de l’administration pénitentiaire 

 x. Rôles et responsabilités du personnel de l’administration pénitentiaire

•

•

•

•

•

Perception des enfants

•

•

•

•

•

pénitentiaire
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respect des droits de l’enfant 

Voix des enfants

Perception des enfants

Limitation des programmes 
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Perception des enfants

Délais judiciaires

Enfants en situation de handicap

Le respect du droit à la dignité et à l’intégrité physique

Voix des enfants

Accompagnement post-carcéral

Recommandations supplémentaires

• 

• 

•

•

Et la participation des enfants ?
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3. Enjeux relevés par les acteurs ciblés du système de protection de 
l’enfant liés à la collaboration multisectorielle

Connaissance des rôles de chacun des acteurs du système de protection de l’enfant

 en 

Cloisonnement des services

cloisonnement

multiplication des interventions et la dispersion des ressources
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Chevauchement entre secteurs

Le chevauchement

Communication

absence de communication

Absence de données centralisées et de partage d’informations

création d’une base de données nationale commune

et le partage d’informations

partager la documentation

Harmonisation des outils et des procédures

outils
absence d’harmonisation et la méconnaissance de leur fonctionnement par 

Évaluation nationale des outils d’intervention harmonisés (OIH) 220

systématisation procédures
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Autres recommandations nommées par les acteurs

autres recommandations

• 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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V. CONSTATS SUR LE SYSTÈME DE PROTECTION ET 
LES COMPÉTENCES DES ACTEURS FACE AUX VSS À 
L’ÉGARD DES ENFANTS

1. Autoévaluation des pratiques concernant les VSS impliquant les enfants 
par les acteurs du système de protection 

se sentent plus à même 
de détenir de bonnes compétences en matière de prévention des VSS 

VSS commises par un enfant contre un autre enfant

2. Les enjeux du système de protection de l’enfant liés aux VSS dont sont 
victimes les enfants

qu’aucun centre ou service dédié aux enfants ne se spécialise dans les cas de victimes 
de VSS
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pratiques sociales

La nature taboue des VSS

règlements à l’amiable 

pas soutenues

ne pas 
pouvoir se faire entendre et comprendre

Perception des enfants

Les plateformes de signalement
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Ce qu’en pensent les enfants 

L’enfant doit informer ses parents de sa situation. 
Ses parents sont responsables de sa prise en charge et doivent intervenir dans toutes 

les situations qui le concernent. 

Lorsqu’ils ne connaissent pas la procédure, les parents doivent alerter la marraine de 
quartier ou le délégué de quartier/chef de village au sujet de la situation de l’enfant pour 

une prise en charge. 

Ces acteurs communautaires (marraine et/ou délégué de quartier/chef de village) 
doivent signaler la situation de l’enfant victime à l’AEMO ou au service de l’action sociale 

pour une prise en charge médicale d’urgence et pour l’accompagnement de la famille 
lors du dépôt de plainte auprès des membres des FDS.

Dans les zones où il n’y a pas d’AEMO ou d’action sociale, ou en milieu rural, les chefs 
de village/quartier, marraines de quartier peuvent saisir les OSC intervenant dans la 

protection de l’enfance qui y sont installées ou les comités villageois de protection de 
l’enfant pour le signalement suivi d’un accompagnement. 

collaboration avec les acteurs communautaires

3. Les enjeux du système de protection de l’enfant liés aux VSS dont sont 
victimes les enfants

acteurs du secteur du travail social

•

•

•

•

Les acteurs du secteur des FDS
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Les éducatrices et les éducateurs spécialisés

personnel de l’administration pénitentiaire

Voix des enfants

formation

nouvelles modalités
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VI. RECOMMANDATIONS

1. Recommandations pour une meilleure mise en œuvre des droits des 
enfants

Au niveau législatif

Au niveau des structures et institutions

Au niveau de la collaboration multisectorielle 

2. Recommandations pour le renforcement des capacités des acteurs visés 
par le projet

•

•

•

•

•

•

•

•
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VII. ANNEXES

ANNEXE 1 : TABLEAUX DE DONNÉES

Tableau 1. Répartition des intervenantes et des intervenants ayant répondu au questionnaire d’enquête

Variable Modalités Nombre Pourcentage 

Ville 

Dakar 122 51 % 

Saint-Louis 66  28 % 

Fatick 49  21 % 

Genre 
Femme 72  30 % 

Homme 165 70 % 

Secteur 

FDS 103  44 % 

Social 57 24 % 

Justice 72 30 %  

Administration pénitentiaire 5  2 % 

Fonction 

APJ 55  23 % 

Éducatrice ou éducateur spécialisé 49  21 % 

Travailleuse ou travailleur social 48  20 % 

OPJ 24  10 % 

Gendarme 24  10 % 

Greffière ou greffier 17  7 % 

Juge 7 4 % 

Magistrate ou magistrat 5  2 % 

Avocate ou avocat 5  2 % 

Garde de sécurité pénitentiaire 2  1 % 

Coordonnateur des équipes mobiles 1  0 % 

Ancienneté 

Moins d’un an 37  16 % 

1 à 2 ans 52  22 % 

3 à 5 ans 70  29 % 

6 à 9 ans 37  16 % 

10 ans et plus 41  17 % 

En contact avec des 
enfants 

Oui 180  76 % 

Non 57  24 % 

Tableau 2. Synthèse des entretiens menés par groupe cible 

Lieu Groupe cible Nombre 

Dakar 

Forces de défense et de sécurité 

Administration pénitentiaire 

Justice 

Travail social 

Points focaux genre 

MFFGPE  

Société civile 

 5 (3F, 2H) 

 2 (1F, 1H) 

 7 (3F, 4H) 

 4 (H) 

 1 (F) 

 1 (H) 

 3 (1F, 2H) 

Sous-total 23 (9F, 14H) 

Fatick 

Forces de défense et de sécurité 

Justice 

Travail social 

Administration pénitentiaire 

Point focal institutionnel 

 3 (H) 

 6 (4F, 2H) 

12 (5F, 7H) 

 1 (H) 

 1 (H) 

Sous-total 23 (9F, 14H) 

Saint-Louis 

Forces de défense et de sécurité 

Justice 

Travail social 

 2 (H) 

 4 (1F, 3H) 

19 (10F, 9H) 

Sous-total 25 (11F, 14H) 

Total 71 (29F, 42H) 
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ANNEXE 2 : LE CADRE NORMATIF NATIONAL ET INTERNATIONAL DE 
PROTECTION DE L’ENFANT

i. La législation nationale

Tableau : Textes législatifs portant sur la protection des enfants au Sénégal
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 i. Les engagements régionaux et internationaux du Sénégal en matière de protection de l’enfant

Traités internationaux Sénégal (statut, 
date) 

Conventions de Genève, 12 août 1949 Succession : 
23.04. 1963 

Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de l’exploitation de la prostitution 
d’autrui, 21 mars 1950 

Adhésion : 
19.07.1979 

Convention relative au statut des réfugiés, 28 juillet 1951 Succession : 
02.05.1963 

Convention sur la réduction des cas d’apatridie, 4 décembre 1954 Adhésion : 
21.09.2005 

Convention concernant l’abolition du travail forcé (n° 105), 25 juin 1957 Ratification : 
28.07.1961 

Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement, 14 
décembre 1960 

Ratification : 
11.10.1967 

Convention sur le consentement au mariage, l’âge minimum du mariage et l’enregistrement des 
mariages, 10 décembre 1962 Aucune action 

Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 7 mars 1966 Ratification : 
19.04.1972 

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 16 décembre 1966 Ratification : 
13.02.1978 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 16 décembre 1966 Ratification : 
13.02.1978 

Premier protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
16 décembre 1966 

Ratification : 
13.02.1978 

Protocole relatif au statut des réfugiés, 31 janvier 1967 Adhésion : 
03.10.1967 

Convention sur l’âge minimum (n° 138), 26 juin 1973 Ratification : 
15.12.1999 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 18 décembre 
1979 

Ratification : 
05.02.1985 

Convention sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, 25 octobre 1980 Aucune action 

Convention contre la torture et autres peines, traitements cruels, inhumains ou dégradants, 10 
décembre 1984 

Ratification : 
21.08.1986 

Convention relative aux droits de l’enfant (CDE), 20 novembre 1989 Ratification : 
26.06.1990 

Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant, 1er juillet 1990 Ratification : 
26.08.1998 

Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille, 18 décembre 1990 

Adhésion : 
09.06.1999 

Convention de La Haye sur l’adoption internationale, 29 mai 1993 Ratification : 
14.01.1999 

Convention sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale, 29 
mai 1993 

Adhésion : 
24.08.2011 

Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines 
antipersonnel et sur leur destruction, 3 décembre 1997 

Ratification : 
24.09.1998 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 17 juillet 1998 Ratification : 
02.02.1999 
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Convention sur les pires formes de travail des enfants (n° 182), 17 juin 1999 Ratification : 
15.12.1999 

Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes, 6 octobre 1999 

Ratification : 
26.05.2000 

Protocole facultatif à la CDE concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, 25 mai 2000 Ratification : 
19.08.2003 

Protocole facultatif à la CDE concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants, 25 mai 2000 

Ratification : 
19.08.2003 

Protocole contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, à réprimer et punir la traite 
des personnes, en particulier des femmes et des enfants, 15 novembre 2000 

Ratification : 
27.10.2003 

Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et 
munitions, 31 mai 2001 

Ratification : 
07.04.2006 

Protocole facultatif à la Convention contre la torture, 18 décembre 2002 Ratification : 
18.10.2006 

Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes, 11 
juillet 2003 

Ratification : 
27.12.2004 

Convention relative aux droits des personnes handicapées, 13 décembre 2006 Ratification : 
07.09.2010 

Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, 
20 décembre 2006 

Ratification : 
11.12.2008 

Convention sur les armes à sous-munitions, 30 mai 2008 Ratification : 
03.08.2011 

Protocole facultatif à la CDE établissant une procédure de présentation de communications, 19 
décembre 2011 

Signature : 
01.10.2012 

ANNEXE 3: OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS DU COMITE DES 
DROITS DE L’ENFANT AU GOUVERNEMENT DU SENEGAL

i. Bilan des rapports soumis aux organes de traités

Norme internationale ou 
régionale 

No de 
rapport 

Type de 
rapport 

Date 
d’échéance 

Date de 
soumission 

Code ou nom de 
l’organisation 

Convention relative aux droits 
de l’enfant (CDE) 
Ratification – 26.06.1990

1 Rapport 
étatique 01.09.1992 12.09.1994 CRC/C/3/Add.31 

1 Rapport 
alternatif 

CRC Session 10, 
30 octobre 17 novembre 

1995 

Défense des Enfants 
International 

Sénégal 

1 Observations 
finales 27.11.1995 CRC/C/15/Add.44 

2 Rapport 
étatique 01.09.1997 11.05.2005 CRC/C/SEN/2 

2 Observations 
finales 20.10.2006 CRC/C/SEN/CO/2 

3-5 Rapport 
étatique 01.03.2011 29.04.2013 CRC/C/SEN/3-5 

3-5 Rapport 
alternatif 

CRC Session 71, 18-12 juin 
2015 

1er mars 2015 

Anti-Slavery 
International (UK) 

La Rencontre 
africaine pour la 

défense des droits 
de l’homme 

(RADDHO) (Sénégal) 

3-5 Observations 
finales 07.03.2016 CRC/C/SEN/CO/3-5 

6-7 Rapport 
étatique 01.03.2021 19.05.2021 CRC/C/SEN/6-7 

Protocole facultatif à la CDE 
concernant l’implication des 
enfants dans les conflits 
armés 
Ratification – 19.08.2003 

1 Rapport 
étatique 03.04.2006 23.09.2016 CRC/C/OPAC/SEN/1 

Protocole facultatif à la CDE 
concernant la vente d’enfants, 
la prostitution des enfants et 
la pornographie mettant en 
scène des enfants 
Ratification – 19.08.2003 

1 Rapport 
étatique 05.12.2005 23.09.2016 CRC/C/OPSC/SEN/1 

No de 
rapport 

Type de 
rapport Date de soumission 

Charte africaine des droits et 
du bien-être de l’enfant 
Ratification – 29.09.1998 

Initial, 1, 
2 

Rapport 
étatique 29.11.2009 

1 Observations 
finales 2009 

Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples 
Ratification – 13.08.1982 

1 Rapport 
étatique 21.10.1991 

3-7 Rapport 
étatique 20.11.2003 

8-11 Rapport 
étatique 07.05.2015 

8-11 Observations 
finales 2015 
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ii. Observations et recommandations du Comité sur les droits de l’enfant au gouvernement du 
Sénégal en matière d’exploitation et de violences sexuelles (2016)

A
sp

ec
ts

 
Pr

ob
lè

m
es

 re
le

vé
s 

R
ec

om
m

an
da

ti
on

s 
Pa

ra
gr

. 

Ex
pl

oi
ta

ti
on

 s
ex

ue
lle

 e
t 

v i
ol

en
ce

s 
se

xu
el

le
s 

A
pp

lic
at

io
n 

in
su

ff
is

an
te

 d
e 

la
 lé

gi
sl

at
io

n 
ré

pr
im

an
t 

l’e
xp

lo
ita

tio
n 

se
xu

el
le

 e
t l

es
 v

io
le

nc
es

 s
ex

ue
lle

s,
 d

on
t 

le
s 

ar
tic

le
s 

29
8 

et
 3

00
 d

u 
C

od
e 

pé
na

l 

Ve
ill

er
 à

 c
e 

qu
e 

so
it 

ef
fe

ct
iv

em
en

t a
pp

liq
ué

e 
la

 lé
gi

sl
at

io
n 

ré
pr

im
an

t 
l’e

xp
lo

ita
tio

n 
se

xu
el

le
 e

t l
es

 v
io

le
nc

es
 s

ex
ue

lle
s 

en
ve

rs
 le

s 
en

fa
nt

s,
 e

n 
pa

rt
ic

ul
ie

r l
es

 a
rt

ic
le

s 
29

8 
et

 3
00

 d
u 

C
od

e 
pé

na
l, 

et
 à

 c
e 

qu
e 

le
s 

pe
rs

on
ne

s 
au

te
ur

es
 d

e 
te

lle
s 

in
fr

ac
tio

ns
 s

oi
en

t t
ra

du
its

 e
n 

ju
st

ic
e 

et
 c

on
da

m
né

s 
à 

de
s 

pe
in

es
 p

ro
po

rt
io

nn
ée

s 
à 

la
 g

ra
vi

té
 d

e 
ce

s 
in

fr
ac

tio
ns

 

C
R

C
/C

/S
EN

/C
O

/3
-

5 Pa
ra

gr
. 3

9,
 4

0

Le
 m

an
qu

e 
de

 m
éc

an
is

m
es

 d
e 

pl
ai

nt
es

 a
cc

es
si

bl
es

 
au

x 
en

fa
nt

s 
vi

ct
im

es
, e

t l
e 

tr
ès

 fa
ib

le
 n

om
br

e 
de

 c
as

 
si

gn
al

és
 d

u 
fa

it 
de

 la
 p

eu
r, 

de
 la

 h
on

te
 e

t d
es

 
ob

st
ac

le
s 

cu
lt

ur
el

s 

In
te

ns
ifi

er
 le

s 
ac

tio
ns

 d
e 

se
ns

ib
ili

sa
tio

n 
co

nt
re

 l’
ex

pl
oi

ta
tio

n 
se

xu
el

le
 d

es
 

en
fa

nt
s 

et
 la

 s
tig

m
at

is
at

io
n 

de
s 

vi
ct

im
es

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n 
se

xu
el

le
 e

t d
e 

vi
ol

en
ce

s 
se

xu
el

le
s,

 y
 c

om
pr

is
 l’

in
ce

st
e,

 e
t m

et
tr

e 
à 

di
sp

os
iti

on
 d

es
 c

an
au

x 
ac

ce
ss

ib
le

s,
 c

on
fid

en
tie

ls
, a

da
pt

és
 a

ux
 b

es
oi

ns
 d

es
 e

nf
an

ts
 e

t e
ff

ic
ac

es
 

po
ur

 le
 s

ig
na

le
m

en
t d

e 
te

lle
s 

vi
ol

at
io

ns
 

Le
 n

om
br

e 
cr

oi
ss

an
t d

e 
fil

le
s,

 e
n 

pa
rt

ic
ul

ie
r o

rig
in

ai
re

s 
d’

au
tr

es
 p

ay
s 

d’
A

fr
iq

ue
 d

e 
l’O

ue
st

, s
ou

m
is

es
 à

 la
 

se
rv

itu
de

 d
om

es
tiq

ue
 e

t à
 u

ne
 e

xp
lo

ita
tio

n 
se

xu
el

le
 

co
m

m
er

ci
al

e,
 y

 c
om

pr
is

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u 
to

ur
is

m
e 

se
xu

el
 

M
et

tr
e 

en
 p

la
ce

 d
es

 m
éc

an
is

m
es

 e
t d

es
 p

ro
cé

du
re

s 
et

 é
di

ct
er

 d
es

 
di

re
ct

iv
es

 p
ou

r f
ai

re
 re

sp
ec

te
r l

’o
bl

ig
at

io
n 

de
 s

ig
na

le
r l

es
 c

as
 d

e 
vi

ol
en

ce
 

se
xu

el
le

 e
t d

’e
xp

lo
ita

tio
n 

se
xu

el
le

 à
 l’

en
co

nt
re

 d
’e

nf
an

ts
 

L’
ab

se
nc

e 
de

 ré
gl

em
en

ta
tio

n 
du

 s
ys

tè
m

e 
de

 
pa

rr
ai

na
ge

 e
t d

’a
do

pt
io

n 
en

 c
on

tr
ep

ar
tie

 d
’a

rg
en

t o
u 

de
 la

 fo
ur

ni
tu

re
 d

e 
se

rv
ic

es
 à

 la
 fa

m
ill

e 
d’

ac
cu

ei
l 

 la
 

pr
at

iq
ue

 d
ite

 d
u 

co
nf

ia
ge

 o
u 

ya
ar

 d
oo

m
 

 q
ui

 re
nd

 
l’e

nf
an

t v
ul

né
ra

bl
e 

à 
de

s 
vi

ol
en

ce
s 

se
xu

el
le

s 
de

 la
 p

ar
t 

de
 s

on
 tu

te
ur

 

A
do

pt
er

 e
t a

pp
liq

ue
r u

ne
 ré

gl
em

en
ta

tio
n 

et
 d

es
 m

es
ur

es
 d

e 
sa

uv
eg

ar
de

 e
n 

fa
ve

ur
 d

es
 e

nf
an

ts
 c

on
ce

rn
és

 p
ar

 le
 c

on
fia

ge
 a

fin
 d

e 
pr

év
en

ir 
ce

tt
e 

pr
at

iq
ue

 in
fo

rm
el

le
 e

t d
e 

pr
ot

ég
er

 c
es

 e
nf

an
ts

 c
on

tr
e 

la
 m

al
tr

ai
ta

nc
e 

et
 le

s 
vi

ol
en

ce
s 

se
xu

el
le

s 

Le
s 

m
es

ur
es

 in
ad

ap
té

es
 d

e 
pr

év
en

tio
n 

et
 d

e 
so

ut
ie

n 
ps

yc
ho

lo
gi

qu
e 

et
 s

oc
ia

l, 
ai

ns
i q

ue
 le

 m
an

qu
e 

d’
as

si
st

an
ce

 ju
rid

iq
ue

 p
ou

r l
es

 e
nf

an
ts

 v
ic

tim
es

 

Pr
en

dr
e 

de
s 

m
es

ur
es

 p
ou

r d
ét

er
m

in
er

 le
s 

be
so

in
s 

sa
ni

ta
ire

s,
 ju

rid
iq

ue
s 

et
 

ps
yc

ho
so

ci
au

x 
de

s 
en

fa
nt

s 
vi

ct
im

es
 d

’e
xp

lo
ita

tio
n 

se
xu

el
le

 e
t d

e 
vi

ol
en

ce
s 

se
xu

el
le

s 
et

 y
 ré

po
nd

re
, n

ot
am

m
en

t e
n 

le
ur

 a
ss

ur
an

t u
n 

hé
be

rg
em

en
t, 

et
 

s’
at

ta
ch

er
 à

 m
et

tr
e 

su
r p

ie
d 

de
s 

pr
og

ra
m

m
es

 e
t p

ol
iti

qu
es

 p
ou

r a
ss

ur
er

 la
 

ré
ad

ap
ta

tio
n 

et
 la

 ré
in

se
rt

io
n 

so
ci

al
e 

de
s 

en
fa

nt
s 

vi
ct

im
es

, c
on

fo
rm

ém
en

t 
au

x 
do

cu
m

en
ts

 fi
na

ux
 a

do
pt

és
 p

ar
 le

 C
on

gr
ès

 m
on

di
al

 c
on

tr
e 

l’e
xp

lo
ita

tio
n 

se
xu

el
le

 d
es

 e
nf

an
ts

 à
 d

es
 fi

ns
 c

om
m

er
ci

al
es

 

Le
 d

éf
au

t d
e 

do
nn

ée
s 

su
r l

e 
no

m
br

e 
de

 c
as

 
d’

ex
pl

oi
ta

tio
n 

se
xu

el
le

 e
t d

e 
vi

ol
en

ce
s 

se
xu

el
le

s 
ay

an
t 

do
nn

é 
lie

u 
à 

un
e 

en
qu

êt
e,

 à
 d

es
 p

ou
rs

ui
te

s 
et

 à
 u

ne
 

co
nd

am
na

tio
n 

A
m

él
io

re
r l

’a
cc

ès
 a

ux
 d

on
né

es
 s

ur
 le

s 
vi

ct
im

es
 d

’e
xp

lo
ita

tio
n 

se
xu

el
le

 e
t d

e 
vi

ol
en

ce
s 

se
xu

el
le

s 
ve

nt
ilé

es
 p

ar
 s

ex
e,

 â
ge

 e
t n

at
io

na
lit

é,
 e

t r
en

fo
rc

er
 la

 
co

or
di

na
tio

n 
en

tr
e 

to
us

 le
s 

ac
te

ur
s 

du
 s

ys
tè

m
e 

de
 p

ro
te

ct
io

n 

Pr
at

iq
ue

s 
p r

éj
ud

ic
ia

bl
es

 
La

 le
nt

eu
r d

es
 p

ro
gr

ès
 s

ur
 la

 v
oi

e 
de

 l’
ab

an
do

n 
de

 
ce

tt
e 

pr
at

iq
ue

, d
on

t l
a 

pr
év

al
en

ce
 d

em
eu

re
 tr

ès
 fo

rt
e 

da
ns

 c
er

ta
in

es
 ré

gi
on

s 

Le
 ta

ux
 é

le
vé

 d
e 

m
ar

ia
ge

s 
pr

éc
oc

es
 e

t f
or

cé
s,

 
no

ta
m

m
en

t d
an

s 
le

s 
zo

ne
s 

ru
ra

le
s,

 e
st

 a
us

si
 

pr
éo

cc
up

an
t 

Fi
na

lis
er

 le
 n

ou
ve

au
 p

la
n 

d’
ac

tio
n 

na
tio

na
l p

ou
r l

’a
cc

él
ér

at
io

n 
de

 l’
ab

an
do

n 
de

s 
m

ut
ila

tio
ns

 g
én

ita
le

s 
fé

m
in

in
es

 e
t a

ff
ec

te
r d

es
 re

ss
ou

rc
es

 a
dé

qu
at

es
 à

 
so

n 
ex

éc
ut

io
n 

C
R

C
/C

/S
EN

/C
O

/3
-

5 Pa
ra

gr
. 4

1, 
42

 

S
en

si
bi

lis
er

 d
av

an
ta

ge
 a

ux
 c

on
sé

qu
en

ce
s 

né
fa

st
es

 d
es

 m
ut

ila
tio

ns
 

gé
ni

ta
le

s 
fé

m
in

in
es

 l’
en

se
m

bl
e 

de
s 

m
in

is
tè

re
s 

co
nc

er
né

s,
 le

 p
er

so
nn

el
 d

e 
la

 p
ol

ic
e 

et
 d

es
 fo

rc
es

 d
e 

l’o
rd

re
, l

es
 c

he
ff

es
 o

u 
le

s 
ch

ef
s 

tr
ad

iti
on

ne
ls

 e
t 

ci-contre  /  format paysage



- 1 0 8 - - 1 0 9 -

re
lig

ie
ux

, l
e 

co
rp

s 
en

se
ig

na
nt

 e
t d

’a
ut

re
s 

gr
ou

pe
s 

pr
of

es
si

on
ne

ls
, a

in
si

 q
ue

 
le

s 
fa

m
ill

es
 e

t l
a 

po
pu

la
tio

n,
 e

n 
pa

rt
ic

ul
ie

r l
es

 c
om

m
un

au
té

s 
ru

ra
le

s 

Ve
ill

er
 à

 c
e 

qu
e 

le
s 

ca
s 

de
 m

ut
ila

tio
ns

 g
én

ita
le

s 
fé

m
in

in
es

 d
on

ne
nt

 li
eu

 à
 

de
s 

en
qu

êt
es

 ra
pi

de
s 

et
 à

 c
e 

qu
e 

le
s 

pe
rs

on
ne

s 
au

te
ur

es
 s

oi
en

t t
ra

du
ite

s 
en

 ju
st

ic
e 

et
 c

on
da

m
né

s 
en

 c
on

sé
qu

en
ce

 

A
cc

él
ér

er
 le

 p
ro

ce
ss

us
 d

e 
ré

vi
si

on
 d

u 
C

od
e 

pé
na

l e
n 

vu
e 

de
 c

rim
in

al
is

er
 la

 
no

n-
dé

no
nc

ia
tio

n 
de

 m
ut

ila
tio

ns
 g

én
ita

le
s 

ré
al

is
ée

s 
su

r d
es

 fi
lle

tt
es

 

In
st

itu
er

 d
es

 m
éc

an
is

m
es

 e
t s

er
vi

ce
s 

de
 p

ro
te

ct
io

n 
po

ur
 p

ré
se

rv
er

 le
s 

fil
le

tt
es

 e
xp

os
ée

s 
au

 ri
sq

ue
 d

e 
su

bi
r d

es
 m

ut
ila

tio
ns

 g
én

ita
le

s 
et

 v
ei

lle
r à

 
ce

 q
ue

 to
ut

es
 le

s 
vi

ct
im

es
 d

e 
ce

tt
e 

pr
at

iq
ue

 a
ie

nt
 a

cc
ès

 à
 d

es
 s

er
vi

ce
s 

so
ci

au
x,

 m
éd

ic
au

x,
 p

sy
ch

ol
og

iq
ue

s 
et

 d
e 

ré
ad

ap
ta

tio
n 

et
 à

 d
es

 re
co

ur
s 

ju
rid

iq
ue

s 

A
cc

él
ér

er
 l’

ad
op

tio
n 

du
 p

la
n 

d’
ac

tio
n 

po
ur

 m
et

tr
e 

fin
 a

ux
 m

ar
ia

ge
s 

d’
en

fa
nt

s 
et

 a
ff

ec
te

r d
es

 re
ss

ou
rc

es
 a

dé
qu

at
es

 à
 s

on
 e

xé
cu

tio
n 

D
éf

in
ir 

de
s 

m
es

ur
es

 e
ff

ic
ac

es
 p

ou
r p

ré
ve

ni
r e

t c
om

ba
tt

re
 la

 p
ra

tiq
ue

 d
u 

m
ar

ia
ge

 d
’e

nf
an

ts
, n

ot
am

m
en

t d
es

 p
ro

gr
am

m
es

 e
t c

am
pa

gn
es

 d
e 

se
ns

ib
ili

sa
tio

n 
au

x 
ris

qu
es

 e
t d

an
ge

rs
 in

hé
re

nt
s 

au
 m

ar
ia

ge
 d

’e
nf

an
ts

 

M
et

tr
e 

en
 p

la
ce

 d
es

 s
ys

tè
m

es
 e

ff
ic

ac
es

 d
e 

su
rv

ei
lla

nc
e 

af
in

 d
’é

va
lu

er
 le

s 
pr

og
rè

s 
ac

co
m

pl
is

 s
ur

 la
 v

oi
e 

de
 l’

ér
ad

ic
at

io
n 

du
 m

ar
ia

ge
 d

’e
nf

an
ts

 

Éd
uc

at
io

n,
 y

 c
om

pr
is

 la
 

f o
rm

at
io

n 
et

 
l ’o

rie
nt

at
io

n 
p r

of
es

si
on

ne
lle

s 

La
 fo

rt
e 

pr
op

or
tio

n 
de

 fi
lle

s 
ex

po
sé

es
 à

 la
 v

io
le

nc
e 

se
xu

el
le

 e
t a

u 
ha

rc
èl

em
en

t s
ex

ue
l s

ur
 le

 c
he

m
in

 d
e 

l’é
co

le
, s

ur
 le

 c
he

m
in

 d
u 

re
to

ur
 d

e 
l’é

co
le

 o
u 

à 
l’é

co
le

, y
 

co
m

pr
is

 d
e 

la
 p

ar
t d

’e
ns

ei
gn

an
ts

 

A
pp

liq
ue

r u
ne

 p
ol

iti
qu

e 
de

 to
lé

ra
nc

e 
zé

ro
 e

nv
er

s 
la

 v
io

le
nc

e 
se

xu
el

le
 e

t l
e 

ha
rc

èl
em

en
t s

ex
ue

l à
 l’

éc
ol

e 
et

 s
ur

 le
 c

he
m

in
 v

er
s 

ou
 d

ep
ui

s 
l’é

co
le

, e
t 

ve
ill

er
 à

 c
e 

qu
e 

le
s 

pe
rs

on
ne

s 
au

te
ur

es
 d

es
 fa

its
, y

 c
om

pr
is

 le
s 

en
se

ig
na

nt
s,

 
so

ie
nt

 p
un

ie
s 

de
 fa

ço
n 

ap
pr

op
rié

e 

C
R

C
/C

/S
EN

/C
O

/3
-

5 Pa
ra

gr
. 5

9,
 6

0 

Ex
pl

oi
ta

ti
on

 
é c

on
om

iq
ue

, 
n o

ta
m

m
en

t l
e 

tr
av

ai
l 

d e
s 

en
fa

nt
s 

En
fa

nt
s 

tr
av

ai
lla

nt
 a

va
nt

 d
’a

vo
ir 

at
te

in
t l

’â
ge

 m
in

im
um

 
d’

ad
m

is
si

on
 à

 l’
em

pl
oi

 e
t a

ff
ec

té
s 

à 
de

s 
tâ

ch
es

 q
ui

 le
s 

ex
po

se
nt

 à
 d

es
 d

an
ge

rs
, e

n 
pa

rt
ic

ul
ie

r d
an

s 
l’a

gr
ic

ul
tu

re
, l

’in
du

st
rie

 m
in

iè
re

 e
t l

a 
pê

ch
e,

 le
 tr

av
ai

l 
do

m
es

tiq
ue

 e
t l

a 
ve

nt
e 

da
ns

 la
 ru

e 

M
od

ifi
er

 e
t r

év
is

er
 le

 C
od

e 
du

 tr
av

ai
l, 

qu
i a

ut
or

is
e 

de
s 

dé
ro

ga
tio

ns
 à

 l’
âg

e 
m

in
im

um
 d

’a
dm

is
si

on
 à

 l’
em

pl
oi

 e
n 

ve
rt

u 
d’

un
 a

rr
êt

é 
du

 m
in

is
tr

e 
du

 T
ra

va
il 

(a
rt

ic
le

 L
.14

5 
du

 C
od

e 
du

 tr
av

ai
l),

 e
t v

ei
lle

r à
 c

e 
qu

e 
le

s 
en

fa
nt

s 
de

 m
oi

ns
 d

e 
18

 a
ns

 n
e 

pu
is

se
nt

 ê
tr

e 
em

ba
uc

hé
s 

po
ur

 tr
av

ai
lle

r d
an

s 
le

s 
m

in
es

 
so

ut
er

ra
in

es
, l

es
 c

ar
riè

re
s 

et
 le

 s
ec

te
ur

 d
e 

la
 p

êc
he

, e
t à

 c
e 

qu
e 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
pr

év
ue

s 
au

 p
ar

ag
ra

ph
e 

3 
de

 l’
ar

tic
le

 3
 d

e 
la

 C
on

ve
nt

io
n 

so
ie

nt
 

en
tiè

re
m

en
t g

ar
an

tie
s 

po
ur

 le
s 

je
un

es
 tr

av
ai

lle
ur

s 
âg

és
 d

e 
16

 à
 18

 a
ns

 
af

fe
ct

és
 a

ux
 tâ

ch
es

 v
is

ée
s 

da
ns

 l’
ar

rê
té

 m
in

is
té

rie
l n

° 
37

50
 d

u 
6 

ju
in

 2
00

3 
 

C
R

C
/C

/S
EN

/C
O

/3
-

5 Pa
ra

gr
. 6

5,
 6

6 

Ve
ill

er
 à

 c
e 

qu
e 

l’â
ge

 m
in

im
um

 d
’a

dm
is

si
on

 à
 l’

em
pl

oi
 (f

ix
é 

à 
16

 a
ns

) s
oi

t 
re

sp
ec

té
 a

us
si

 d
an

s 
le

 s
ec

te
ur

 in
fo

rm
el

, e
n 

pr
en

an
t d

es
 m

es
ur

es
 p

ou
r 

ét
en

dr
e 

la
 c

ou
ve

rt
ur

e 
du

 s
er

vi
ce

 d
e 

l’i
ns

pe
ct

io
n 

du
 tr

av
ai

l e
t l

e 
re

nf
or

ce
r d

e 
m

an
iè

re
 à

 a
ss

ur
er

 le
 c

on
tr

ôl
e 

du
 tr

av
ai

l d
es

 e
nf

an
ts

 d
an

s 
l’é

co
no

m
ie

 
in

fo
rm

el
le

 e
t à

 g
ar

an
tir

 à
 c

es
 e

nf
an

ts
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

pr
év

ue
 p

ar
 la

 
C

on
ve

nt
io

n 

Ét
ab

lir
 d

es
 m

éc
an

is
m

es
 e

t s
er

vi
ce

s 
de

 p
ro

te
ct

io
n 

po
ur

 é
vi

te
r q

ue
 le

s 
en

fa
nt

s 
à 

ris
qu

e 
ne

 s
oi

en
t r

éd
ui

ts
 à

 tr
av

ai
lle

r, 
en

 p
ar

tic
ul

ie
r à

 e
ff

ec
tu

er
 d

es
 

tâ
ch

es
 d

an
ge

re
us

es
, e

t g
ar

an
tir

 a
ux

 e
nf

an
ts

 v
ic

tim
es

 d
e 

ce
s 

pr
at

iq
ue

s 
l’a

cc
ès

 a
ux

 s
er

vi
ce

s 
so

ci
au

x,
 m

éd
ic

au
x,

 p
sy

ch
ol

og
iq

ue
s 

et
 d

e 
ré

ad
ap

ta
tio

n 
et

 à
 d

es
 re

co
ur

s 
ju

rid
iq

ue
s 

Pr
en

dr
e 

de
s 

m
es

ur
es

 p
ou

r s
’a

tt
aq

ue
r a

ux
 fa

ct
eu

rs
 s

oc
io

éc
on

om
iq

ue
s 

qu
i 

co
nc

ou
re

nt
 a

u 
tr

av
ai

l d
es

 e
nf

an
ts

 

Le
 n

om
br

e 
gr

an
di

ss
an

t d
e 

fil
le

s 
so

um
is

es
 à

 la
 p

ra
tiq

ue
 

du
 c

on
fia

ge
 o

u 
tr

av
ai

lla
nt

 c
om

m
e 

do
m

es
tiq

ue
s 

(p
et

ite
s 

bo
nn

es
), 

qu
i s

on
t a

in
si

 e
xp

os
ée

s 
à 

un
e 

ex
pl

oi
ta

tio
n 

éc
on

om
iq

ue
 e

t v
oi

en
t c

om
pr

om
is

es
 le

ur
 

sa
nt

é,
 le

ur
 in

té
gr

ité
 p

hy
si

qu
e 

et
 le

ur
 é

du
ca

tio
n 

Pr
en

dr
e 

to
ut

es
 le

s 
m

es
ur

es
 n

éc
es

sa
ire

s 
po

ur
 s

en
si

bi
lis

er
 a

ux
 m

en
ac

es
 

pe
sa

nt
 s

ur
 le

s 
fil

le
s 

so
um

is
es

 à
 la

 p
ra

tiq
ue

 d
u 

co
nf

ia
ge

 o
u 

pl
ac

ée
s 

co
m

m
e 

do
m

es
tiq

ue
s 

En
vi

sa
ge

r d
e 

ra
tif

ie
r l

a 
C

on
ve

nt
io

n 
de

 l’
O

rg
an

is
at

io
n 

in
te

rn
at

io
na

le
 d

u 
Tr

av
ai

l n
° 

18
9 

(2
01

1)
 re

la
tiv

e 
au

x 
tr

av
ai

lle
us

es
 e

t a
ux

 tr
av

ai
lle

ur
s 

do
m

es
tiq

ue
s 

En
fa

nt
s 

de
s 

ru
es

 e
t 

t a
lib

és
 

L’
au

gm
en

ta
tio

n 
du

 n
om

br
e 

d’
en

fa
nt

s 
de

s 
ru

es
 d

an
s 

l’É
ta

t p
ar

tie
 

Fo
ur

ni
r, 

au
 b

es
oi

n,
 d

es
 s

er
vi

ce
s 

de
 ré

in
se

rt
io

n 
et

 d
e 

ré
ta

bl
is

se
m

en
t a

ux
 

en
fa

nt
s 

de
s 

ru
es

 v
ic

tim
es

 d
e 

vi
ol

en
ce

s 
ph

ys
iq

ue
s 

ou
 s

ex
ue

lle
s 

ou
 

d’
ad

di
ct

io
n 

à 
de

s 
su

bs
ta

nc
es

 

C
R

C
/C

/S
EN

/C
O

/3
-

5 Pa
ra

gr
. 6

7,
 6

8 

V
en

te
, t

ra
it

e 
et

 
e n

lè
ve

m
en

t 
A

bs
en

ce
 : 

a)
 D

e 
do

nn
ée

s 
su

r l
’e

xp
lo

ita
tio

n 
se

xu
el

le
, y

 c
om

pr
is

 le
 

to
ur

is
m

e 
se

xu
el

 e
t l

a 
tr

ai
te

 d
es

 e
nf

an
ts

, d
an

s 
l’É

ta
t 

pa
rt

ie
 

b)
 D

e 
di

sp
os

iti
f d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

et
 d

’a
id

e 
à 

la
 

ré
ad

ap
ta

tio
n 

po
ur

 le
s 

en
fa

nt
s 

vi
ct

im
es

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n 
se

xu
el

le
 

c)
 D

e 
di

sp
os

iti
on

s 
lé

gi
sl

at
iv

es
 p

ro
té

ge
an

t l
es

 e
nf

an
ts

 
co

nt
re

 l’
ex

pl
oi

ta
tio

n 
se

xu
el

le
, y

 c
om

pr
is

 le
 to

ur
is

m
e 

se
xu

el
 

Fa
ire

 a
pp

liq
ue

r l
a 

Lo
i n

° 
20

05
-0

6 
re

la
tiv

e 
à 

la
 lu

tt
e 

co
nt

re
 la

 tr
ai

te
 d

es
 

pe
rs

on
ne

s 
et

 p
ra

tiq
ue

s 
as

si
m

ilé
es

 e
t à

 la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

s 
vi

ct
im

es
, e

t l
a 

di
sp

os
iti

on
 d

u 
C

od
e 

pé
na

l q
ui

 in
te

rd
it 

le
s 

re
la

tio
ns

 s
ex

ue
lle

s 
av

ec
 u

ne
 fi

lle
 

de
 m

oi
ns

 d
e 

12
 a

ns
 

C
R

C
/C

/S
EN

/C
O

/3
-

5 Pa
ra

gr
. 7

1, 
72

 

R
év

is
er

 le
 C

od
e 

pé
na

l e
n 

vu
e 

d’
y 

in
cl

ur
e 

un
e 

dé
fin

iti
on

 e
xp

re
ss

e 
de

 la
 v

en
te

 
d’

en
fa

nt
s,

 c
on

fo
rm

ém
en

t a
u 

Pr
ot

oc
ol

e 
fa

cu
lt

at
if 

à 
la

 C
on

ve
nt

io
n 

re
la

tiv
e 

au
x 

dr
oi

ts
 d

e 
l’e

nf
an

t c
on

ce
rn

an
t l

a 
ve

nt
e 

d’
en

fa
nt

s,
 la

 p
ro

st
itu

tio
n 

de
s 

en
fa

nt
s 

et
 la

 p
or

no
gr

ap
hi

e 
m

et
ta

nt
 e

n 
sc

èn
e 

de
s 

en
fa

nt
s 

et
 d

e 
pr

év
oi

r d
es

 
pe

in
es

 p
ou

r l
es

 p
er

so
nn

es
 a

ut
eu

re
s 

de
 c

et
te

 in
fr

ac
tio

n 

R
en

fo
rc

er
 le

s 
m

es
ur

es
 ju

rid
iq

ue
s 

qu
i p

ro
tè

ge
nt

 le
s 

en
fa

nt
s 

vi
ct

im
es

 
d’

ex
pl

oi
ta

tio
n 

se
xu

el
le

 p
ar

 la
 tr

ai
te

, l
a 

po
rn

og
ra

ph
ie

, l
a 

pr
os

tit
ut

io
n 

et
 le

 
to

ur
is

m
e 

se
xu

el
, n

ot
am

m
en

t 

Fa
ire

 u
ne

 p
rio

rit
é 

de
 l’

ai
de

 à
 la

 ré
ad

ap
ta

tio
n 

et
 v

ei
lle

r à
 c

e 
qu

’u
ne

 é
du

ca
tio

n,
 

un
e 

fo
rm

at
io

n,
 u

ne
 a

id
e 

ps
yc

ho
lo

gi
qu

e 
et

 d
es

 c
on

se
ils

 s
oi

en
t f

ou
rn

is
 a

ux
 

en
fa

nt
s 

vi
ct

im
es

, e
t p

ré
ve

ni
r l

e 
pl

ac
em

en
t e

n 
in

st
itu

tio
n 

de
s 

vi
ct

im
es

 q
ui

 n
e 

pe
uv

en
t p

as
 re

to
ur

ne
r d

an
s 

le
ur

 fa
m

ill
e 

D
is

pe
ns

er
 a

ux
 a

ge
nt

s 
de

s 
fo

rc
es

 d
e 

l’o
rd

re
, a

ux
 tr

av
ai

lle
ur

s 
so

ci
au

x 
et

 a
ux

 
pr

oc
ur

eu
rs

 u
ne

 fo
rm

at
io

n 
su

r l
a 

fa
ço

n 
de

 re
cu

ei
lli

r l
es

 p
la

in
te

s,
 d

e 
le

s 
su

iv
re

 
et

 d
e 

le
s 

in
st

ru
ire

 e
n 

re
sp

ec
ta

nt
 la

 s
en

si
bi

lit
é 

et
 la

 v
ie

 p
riv

ée
 d

es
 e

nf
an

ts
 

vi
ct

im
es

 

M
et

tr
e 

en
 œ

uv
re

 d
es

 p
ol

iti
qu

es
 e

t p
ro

gr
am

m
es

 a
ux

 fi
ns

 ta
nt

 d
e 

la
 

pr
év

en
tio

n 
qu

e 
de

 la
 ré

ad
ap

ta
tio

n 
et

 d
e 

la
 ré

in
se

rt
io

n 
de

s 
en

fa
nt

s 
vi

ct
im

es
, 

co
nf

or
m

ém
en

t à
 la

 d
éc

la
ra

tio
n 

et
 a

u 
pr

og
ra

m
m

e 
d’

ac
tio

n 
et

 à
 l’

en
ga

ge
m

en
t 



- 1 1 0 - - 1 1 1 -

m
on

di
al

 a
do

pt
és

 lo
rs

 d
u 

C
on

gr
ès

 m
on

di
al

 d
e 

20
01

 c
on

tr
e 

l’e
xp

lo
ita

tio
n 

se
xu

el
le

 d
es

 e
nf

an
ts

 à
 d

es
 fi

ns
 c

om
m

er
ci

al
es

 

A
dm

in
is

tr
at

io
n 

de
 la

 
ju

st
ic

e 
po

ur
 e

nf
an

ts
 

Le
 C

od
e 

pé
na

l e
n 

vi
gu

eu
r e

st
 im

pr
éc

is
 a

u 
su

je
t d

es
 

m
es

ur
es

 d
’a

id
e 

so
ci

al
e 

et
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

en
 fa

ve
ur

 d
es

 
en

fa
nt

s 
en

 c
on

fl
it 

av
ec

 la
 lo

i, 
ai

ns
i q

u’
au

 s
uj

et
 d

es
 

m
éc

an
is

m
es

 s
pé

ci
au

x 
de

st
in

és
 à

 a
pp

uy
er

 le
s 

en
fa

nt
s 

et
 le

s 
fa

m
ill

es
 p

ou
r l

eu
r a

ss
ur

er
 le

 b
én

éf
ic

e 
de

 c
es

 
m

es
ur

es
 

A
cc

él
ér

er
 l’

ad
op

tio
n 

de
s 

ve
rs

io
ns

 ré
vi

sé
es

 d
u 

C
od

e 
pé

na
l e

t d
u 

C
od

e 
de

 
pr

oc
éd

ur
e 

pé
na

le
 

C
R

C
/C

/S
EN

/C
O

/3
-

5 Pa
ra

gr
. 7

3,
 7

4

La
 ju

st
ic

e 
po

ur
 m

in
eu

rs
 m

an
qu

e 
de

 ju
ge

s 
sp

éc
ia

lis
és

 
et

 le
 n

om
br

e 
d’

éd
uc

at
eu

rs
 s

oc
ia

ux
 c

or
re

ct
em

en
t 

fo
rm

és
 e

st
 li

m
ité

 

A
ss

ur
er

 la
 fo

ur
ni

tu
re

 d
’u

ne
 a

id
e 

ju
rid

ic
tio

nn
el

le
 p

ar
 d

es
 p

er
so

nn
es

 
qu

al
ifi

ée
s 

et
 in

dé
pe

nd
an

te
s 

au
x 

en
fa

nt
s 

en
 c

on
fl

it 
av

ec
 la

 lo
i à

 u
n 

st
ad

e 
pr

éc
oc

e 
de

 la
 p

ro
cé

du
re

 e
t t

ou
t a

u 
lo

ng
 d

e 
la

 p
ro

cé
du

re
 ju

di
ci

ai
re

 

Ét
ab

lir
 d

an
s 

l’e
ns

em
bl

e 
du

 p
ay

s 
de

s 
ju

rid
ic

tio
ns

 s
pé

ci
al

is
ée

s 
po

ur
 

ad
m

in
is

tr
er

 la
 ju

st
ic

e 
po

ur
 m

in
eu

rs
, e

n 
le

s 
do

ta
nt

 d
e 

re
ss

ou
rc

es
 h

um
ai

ne
s,

 
te

ch
ni

qu
es

 e
t f

in
an

ci
èr

es
 s

uf
fis

an
te

s,
 e

t c
on

tin
ue

r d
e 

di
sp

en
se

r u
ne

 
fo

rm
at

io
n 

su
r l

es
 n

or
m

es
 in

te
rn

at
io

na
le

s 
pe

rt
in

en
te

s 
au

x 
pe

rs
on

ne
s 

ch
ar

gé
es

 d
’a

dm
in

is
tr

er
 le

 s
ys

tè
m

e 
de

 ju
st

ic
e 

po
ur

 e
nf

an
ts

 

La
 p

riv
at

io
n 

de
 li

be
rt

é 
n’

es
t p

as
 u

til
is

ée
 e

n 
de

rn
ie

r 
re

co
ur

s 
et

 d
es

 e
nf

an
ts

 o
nt

 é
té

 d
ét

en
us

 d
an

s 
de

s 
pr

is
on

s 
po

ur
 a

du
lt

es
 

Pr
om

ou
vo

ir 
de

s 
m

es
ur

es
 d

e 
su

bs
tit

ut
io

n 
à 

la
 d

ét
en

tio
n,

 te
lle

s 
qu

e 
la

 
dé

ju
di

ci
ar

is
at

io
n,

 la
 p

ro
ba

tio
n,

 la
 m

éd
ia

tio
n,

 le
 c

on
se

il 
et

 le
 tr

av
ai

l d
’in

té
rê

t 
gé

né
ra

l, 
ch

aq
ue

 fo
is

 q
ue

 p
os

si
bl

e,
 e

t v
ei

lle
r à

 c
e 

qu
e 

la
 d

ét
en

tio
n 

ne
 s

oi
t 

ut
ili

sé
e 

qu
e 

co
m

m
e 

m
es

ur
e 

de
 d

er
ni

er
 re

co
ur

s,
 s

oi
t d

’u
ne

 d
ur

ée
 a

us
si

 b
rè

ve
 

qu
e 

po
ss

ib
le

 e
t f

as
se

 l’
ob

je
t d

’u
n 

ré
ex

am
en

 ré
gu

lie
r e

n 
vu

e 
de

 s
a 

le
vé

e 
; 

ve
ill

er
, d

an
s 

le
s 

ca
s 

où
 la

 d
ét

en
tio

n 
es

t i
né

vi
ta

bl
e,

 à
 c

e 
qu

e 
le

s 
en

fa
nt

s 
ne

 
so

ie
nt

 p
as

 d
ét

en
us

 a
ve

c 
de

s 
ad

ul
te

s 
et

 à
 c

e 
qu

e 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

de
 d

ét
en

tio
n 

so
ie

nt
 c

on
fo

rm
es

 a
ux

 n
or

m
es

 in
te

rn
at

io
na

le
s,

 n
ot

am
m

en
t e

n 
ce

 q
ui

 
co

nc
er

ne
 l’

ac
cè

s 
à 

l’é
du

ca
tio

n 
et

 a
ux

 s
er

vi
ce

s 
de

 s
an

té
 

M
et

tr
e 

à 
la

 d
is

po
si

tio
n 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
de

 m
oi

ns
 d

e 
18

 a
ns

 c
on

da
m

né
es

 o
u 

lib
ér

ée
s 

de
s 

po
ss

ib
ili

té
s 

de
 fo

rm
at

io
n,

 n
ot

am
m

en
t d

es
 c

ou
rs

 d
e 

fo
rm

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
lle

 e
t d

es
 c

ou
rs

 s
ur

 le
s 

co
m

pé
te

nc
es

 d
e 

vi
e 

co
ur

an
te

, a
in

si
 q

ue
 

de
s 

se
rv

ic
es

 d
e 

ré
ad

ap
ta

tio
n 

et
 d

e 
ré

in
se

rt
io

n 
so

ci
al

e 
; 

M
ob

ili
se

r l
es

 o
ut

ils
 d

’a
ss

is
ta

nc
e 

te
ch

ni
qu

e 
m

is
 a

u 
po

in
t p

ar
 le

 G
ro

up
e 

in
te

r-
in

st
itu

tio
ns

 s
ur

 la
 ju

st
ic

e 
po

ur
 e

nf
an

ts
 e

t s
es

 m
em

br
es

, n
ot

am
m

en
t l

e 
H

C
D

H
, l

’O
ff

ic
e 

de
s 

N
at

io
ns

 U
ni

es
 c

on
tr

e 
la

 d
ro

gu
e 

et
 le

 c
rim

e,
 l’

U
N

IC
EF

 e
t 

de
s 

or
ga

ni
sa

tio
ns

 n
on

 g
ou

ve
rn

em
en

ta
le

s,
 e

t d
e 

so
lli

ci
te

r l
’a

ss
is

ta
nc

e 
te

ch
ni

qu
e 

de
s 

m
em

br
es

 d
u 

G
ro

up
e 

da
ns

 le
 d

om
ai

ne
 d

e 
la

 ju
st

ic
e 

po
ur

 
m

in
eu

rs
 

ANNEXE 4: INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES DES SECTEURS VISES

Tableau 1 : Services publics dans lesquels interviennent les travailleuses et les travailleurs sociaux

Direction de tutelle Structures 
sociales 

Description Répartition 
géographique 

DESPS Centre d’adaptation 
sociale (CAS)  

Des internats recevant des enfants en conflit 
avec la loi sur décision de justice pour une 
resocialisation et une réinsertion 
socioéducative  

Présents à Nianing 
(seul fonctionnel) 

Centre de premier 
accueil (CPA)  

Des centres d’accueil en urgence des enfants 
victimes, témoins ou en danger de violence  

Présents à Dakar, 
Saint-Louis et 
Ziguinchor 

Centres polyvalents  Des centres de prise en charge des enfants en 
danger ou en conflit avec la loi à la suite d’une 
ordonnance de garde provisoire délivrée par le 
président du TPE 

Présents à Thiaroye, 
Kaolack et Diourbel 

Centres de 
sauvegarde  

Des structures ouvertes recevant des enfants 
en danger ou en conflit avec la loi sur décision 
du TPE 

4 centres 

Présents à 
Guédiawaye, 
Cambérène, Thiès et 
Ziguinchor 

DGAS  Centres de 
promotion et de 
réinsertion sociale 
(CPRS) 

 

Centre de 
réinsertion sociale 
(CRS) 

Centres voués à la conduite 
d’enquêtes sociales, à la prise en charge des 
enfants en situation difficile et à la mise en 
place d’activités de prévention et de promotion 
aux droits des personnes et aux groupes 
vulnérables 

48 CPRS sur le 
territoire nationale 
(département et 
commune) 

4 CRS sur le 
territoire national 

Services régionaux 
de l’action sociale 
(SRAS) 

 

Services 
départementaux de 
l’action sociale 
(SDAS) 

Services avec des missions de prévention, de 
prise en charge et de promotion des droits des 
enfants et des couches vulnérables à travers la 
communication pour le changement de 
comportement, le renforcement de capacité, la 
coordination et la supervision des activités de 
l’action sociale au niveau régional et 
départemental. 

SRAS - 14 régions du 
Sénégal 

SDAS - 45 Services 
départementaux 

Direction générale du 
développement 
communautaire et de 
la promotion de 
l’équité (DGDCP)  

Services 
départementaux de 
développement 
communautaire 

Contribuent à la mise en œuvre des 
programmes et projets communautaires pour la 
réduction des inégalités au niveau 
communautaire et pour la mise en œuvre les 
différentes stratégies de développement 
communautaire visant l’amélioration des 
conditions de vie des populations et 
particulièrement des enfants et des femmes 

45 services 
départementaux du 
développement 
communautaire 
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Tableau 2 : Structures dans lesquelles intervient le personnel de la gendarmerie et de la police 

Corps professionnel : Police nationale 

La Police nationale est placée sous l’autorité du ministère de l’Intérieur. Plus spécifiquement, la Police nationale constitue 
la branche de la force publique qui est chargée de la sécurité civile. Son mandat est la protection des personnes et des 
biens, ainsi que la garantie des libertés. Elle possède également des missions de « répression », dont la défense des 
institutions de la République, le maintien de l’ordre. La Police nationale détient l’exclusivité de la gestion des flux 
migratoires, la protection au niveau des frontières et la gestion de l’arrivée des étrangers, l’ordre public et le rétablissement 
de la tranquillité, de la sécurité et de la santé publique. Elle est principalement présente dans les grandes villes et dans les 
différentes sections des commissariats. 

S
tr

uc
tu

re
s 

Commissariats 

Les commissariats de police sont implantés par arrondissements dans les villes.  

Ces commissariats sont constitués de trois grandes sections :  

1) Une section qui s’occupe des affaires de la voie publique, des contraventions et amendes  

2) Une section judiciaire chargée de mener des enquêtes et des auditions  

3) Un poste de police qui s’occupe de l’accueil du public et de la gestion des plaintes 

Brigade des mineurs  

Cette structure est logée au sein de la section des mœurs du commissariat central de Dakar.  

Section spéciale de la police spécialisée dans les affaires concernant les enfants, elle assure la protection des 
enfants en danger ou victimes, et le référencement auprès de la procureure ou du procureur des enfants en conflit 
avec la loi. 

À l’extérieur de Dakar, aucune unité de police ou de gendarmerie ne se spécialise dans les cas qui touchent les 
enfants.

Corps professionnel : Gendarmerie nationale 

La Gendarmerie nationale dépend directement du ministère des Forces armées. Les gendarmes ont donc le statut de 
militaires. La Gendarmerie nationale a pour mission de veiller à la sûreté publique ainsi que d’assurer le maintien de l’ordre 
et l’application des lois et règlements. Elle joue un rôle de surveillance continue, préventive et répressive, par le biais de 
quatre missions : les missions de police (administrative, judiciaire et militaire) et les missions de défense nationale, les 
concours aux diverses administrations et la participation aux opérations de maintien de la paix. Les missions de police de la 
Gendarmerie nationale sont celles qui nous intéressent dans le cadre de cet état des lieux, car elles seules impliquent un 
contact direct avec les populations. La Gendarmerie nationale exerce en milieu rural et périurbain, dans des brigades 
territoriales ou escadrons mobiles. 

S
tr

uc
tu

re
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Brigade territoriale  

Les brigades territoriales sont des structures à compétence départementale chargée de la surveillance du territoire, 
de l’aide au maintien de l’ordre, de la recherche de renseignements et de l’exécution des missions de police 
administrative, judiciaire et militaire. Ces brigades sont en contact direct avec la population. Dans certaines régions 
où existent des problèmes de sécurité, des postes de gendarmerie sont créés.

Section de recherche  

La section de recherche procède à la recherche des éléments de preuve et à l’ouverture des enquêtes qui sont mises 
par la suite à la disposition de la justice. Elle supervise diverses brigades de recherche qui n’interviennent que dans 
les enquêtes sur des crimes qui sont considérés comme étant des affaires très graves et pour lesquelles les brigades 
territoriales se déclarent incompétentes. On n’y a recours que lorsqu’une affaire demande une préparation ou une 
exploitation sur une longue durée, ou quand un dossier exige une qualification particulière. 

Escadron mobile 

Les escadrons mobiles sont responsables du maintien de l’ordre sur tout le territoire national et sont opérés par la 
gendarmerie mobile. Ils se chargent notamment de la sécurité intégrale des institutions gouvernementales. Certains 
escadrons participent à des missions internationales. 

Tableau 3 : Mandats des policiers et des gendarmes au sein du système de la protection de l’enfant

Mandats du personnel de la Police nationale 

Les commissaires 
de police 

Les commissaires de police se chargent des tâches de conception, de direction, 
d’application ou de contrôle dans les différentes structures de la Police nationale 
et des tâches de formation à l’École nationale de police. Sur les enjeux de 
protection de l’enfant, ils sont responsables de la bonne conduite du processus 
de dénonciation et d’enquête concernant les enfants, et ont la mission de 
contacter leurs parents. Ils reçoivent et approuvent l’ensemble des documents et 
sont mis au courant des détails des cas.  

Dans la brigade des mineurs de Dakar, les commissaires de police sont moins 
impliqués dans la supervision et le déroulement des processus de dénonciation et 
d’enquête.

Les officières et les 
officiers de police 

Les officières et les officiers de police sont placés sous l’autorité directe des 
commissaires de police et se chargent de les appuyer dans l’exercice de leurs 
fonctions, d’encadrer les corps urbains et des unités mobiles d’intervention et 
d’accomplir certaines tâches contribuant à la formation à l’École nationale de 
police. Dans les tâches liées à la protection des enfants, ce sont principalement 
les officières et les officiers de la police judiciaire (OPJ) qui interviennent. Ils ont 
pour rôle spécifique de convoquer toutes les parties concernées par l’acte 
criminel, d’effectuer des fouilles et des arrestations, d’enquêter sur toutes les 
infractions à la loi pénale par la recherche des preuves matérielles, l’audition de 
la victime et des témoins potentiels et l’interrogatoire des mis en cause, mais 
aussi de rédiger le procès-verbal et de procéder au déferrement au parquet.  

Les sous-officières 
et les sous-officiers 
de police 

Ils ont principalement pour rôle d’assister les officières et les officiers de police 
lors du déroulement d’enquêtes judiciaires et administratives, mais aussi lors des 
missions de renseignement et de surveillance. 

Les agentes et les 
agents de police 

Ils sont chargés d’accomplir des fonctions relevant de la police judiciaire, soit les 
interpellations, l’accueil et l’orientation des enfants, la conduite à l’hôpital, 
l’exécution des délégations des juges d’instruction ou des procureures et des 
procureurs, la prise de décision sur les mesures de garde à vue, l’appui à la 
rédaction des procès-verbaux et la réception des plaintes, des dénonciations et 
des déclarations des témoins. Ils sont tenus de rendre compte des avancées de 
toute affaire concernant un enfant à leurs supérieurs. 

Mandats du personnel de la Gendarmerie nationale 

Les officières et 
officiers 

Les sous-officières 
et sous-officiers

La Gendarmerie nationale est constituée de deux corps principaux, soit le corps 
des officiers et le corps des sous-officiers – ces corps étant eux-mêmes 
subdivisés en différents grades hiérarchiques. De manière générale, plus les 
gendarmes ont un rang élevé, plus ils exercent des fonctions de direction, de 
conduite d’enquêtes et de commandement. La gendarmerie n’a pas d’unité qui 
s’occupe uniquement de la protection des enfants. Son rôle et ses responsabilités 
sont exécutés au même titre que les autres affaires criminelles.  

Dans le système de protection de l’enfant, les rôles globaux des gendarmes sont 
les suivants :  

• Interpellation et convocation des enfants et des mis en cause concernés 
par un acte criminel 

• Arrestation et transport des personnes suspectes ou mises en cause 

• Conduite d’enquêtes auprès de l’enfant et de son entourage 

• Référencement des enfants aux services sociaux pertinents 

• Rédaction de rapports et de procès-verbaux 

• Demandes de déferrement au parquet 
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Tableau 4 : Tribunaux du système de justice sénégalais 

Juridictions du premier degré (tribunaux de première instance et TGI) 

Tribunaux de première instance et 
Tribunaux de grand instance 

Il existe 45 tribunaux de première instance et 19 TGI répartis dans les 14 régions 
du pays.  

Les tribunaux d’instance peuvent également connaître des affaires concernant 
les enfants en danger ou en conflit avec la loi, mais seulement pour les cas 
d’urgence.  

Les juges du TGI peuvent être désignés par arrêté du ministre de la Justice pour 
remplir les fonctions de juge d’instruction  et ainsi instruire les affaires 
concernant les enfants en conflit avec la loi. 

Tribunaux pour enfants Les TPE sont rattachés principalement aux TGI, mais aussi aux tribunaux de 
première instance  , et leur compétence s’étend au territoire de la région.  

À ce jour, seulement 15 TPE sont fonctionnels au Sénégal. Par ailleurs, la région 
de Kaffrine est la seule qui ne dispose pas de TGI ni de TPE. 

Les TPE « sont compétents pour statuer sur les questions relatives à la protection 
des enfants en danger et des enfants chargés d’une infraction pénale  ». Ils ont 
alors l’autorité pour recevoir des plaintes concernant les enfants en danger et 
pour prononcer une mesure de protection. De plus, ils peuvent appliquer les 
« règles dérogatoires au droit commun pour protéger les mineurs en danger et 
sanctionner les actes de délinquance commis par les mineur   ».  

Dans son fonctionnement, chaque TPE est présidé par une magistrate ou un 
magistrat qualifié et spécialement désigné pour juger les enfant. 

Juridictions du second degré (cours d’appel, cours d’assises) 

Cours d’appel Dans les cours d’appel, on retrouve une chambre spéciale de protection des 
mineurs, qui sera chargée de connaître en second ressort des affaires rendues 
par le TPE. 

Tableau 5 : Mandats des acteurs du secteur de la justice et leurs attributions

Acteurs du 
secteur de 

Justice 

Mandats 

Les magistrates 
et les magistrats 
(juges et 
procureures ou 
procureurs) 

Ils exercent des fonctions judiciaires qui varient selon leur catégorie : 

Les magistrates et les magistrats du parquet réfèrent à tous les procureures et procureurs de la 
République. Ils exercent leurs fonctions sous la direction et le contrôle de leurs cheffes ou chefs 
hiérarchiques et sous l’autorité du ministre de la Justice. Ils ont pour mission de : 

• Veiller à l’application des lois sénégalaises 

• Déclencher les poursuites pénales (à la suite de l’évaluation des plaintes et des dénonciations 
reçues, ils ont le pouvoir de déclencher la poursuite pénale et, éventuellement, de solliciter des 
sanctions contre la personne auteure du crime ou du délit ; par conséquent, ils assument un rôle 
de poursuivant) 

• Enquêter : en effet, ils ont le pouvoir de rechercher des preuves additionnelles, au besoin  

Les procureures et les procureurs entrent en scène lorsqu’une décision doit être prise concernant 
l’ouverture d’enquête judiciaire (communément appelé information).  

 

Les magistrates et les magistrats du siège sont essentiellement les juges. Ils ont pour rôle de :  

• Présider un procès et veiller à ce qu’il se déroule bien 

• Veiller à ce que chaque personne respecte les règles en vigueur et à ce que les droits de chacun 
soient respectés 

• Rendre, à la fin du procès, un jugement sur les faits en cause 

Dans la procédure judiciaire concernant un crime ou délit commis par un enfant ou à son encontre, ce 
sont les juges d’instruction qui agissent en premier. Ils sont chargés de l’enquête judiciaire afin de 
déterminer si l’affaire peut être présentée devant les tribunaux. Plus précisément, ils ont pour rôle de :  

• « Parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la personnalité du mineur, ainsi 
que des moyens appropriés à sa rééducation. »  

• Rendre des décisions : à la fin de leur enquête, les juges d’instruction peuvent prononcer le renvoi 
de l’affaire au tribunal (TPE ou de première instance) ou l’ordonnance de non-lieu.  

Ensuite, selon le cas, c’est la ou le juge de première instance ou du TPE qui va :  

• Examiner les faits de l’affaire en cause et entendre les parties et les témoins 

• Prendre une décision quant à la responsabilité de la personne auteure du crime ou du délit et, 
dans les cas impliquant des enfants, prononcer toutes les mesures de protection, 
d’assistance, de surveillance et d’éducation pertinentes 

 

Les greffières et 
les greffiers 

Ils ont pour rôle de :  

• Assister les magistrates et les magistrats dans leurs missions et lors des audiences 

• Accueillir et informer les justiciables 

• Dresser les procès-verbaux 

• Enregistrer les affaires 

• Prévenir les parties des dates d'audience et de clôture 

 

Les expertes et 
les experts 
judiciaires  

Chargés par une ou un juge de donner un avis technique sur des faits relatifs à un litige soumis à la 
justice. Les expertes et les experts sont inscrits sur une liste établie auprès de chaque cour d’appel.  

Les huissiers de 
justice  

Ils participent à la bonne application des décisions de justice en étant « chargés de toutes les citations, 
assignations, procès-verbaux de constat, notifications, significations judiciaires et extrajudiciaires 
ainsi que tous actes ou exploits nécessaires à l’exécution forcée des actes publics, des ordonnances, 
jugements et arrêts ».  

De plus, ils « peuvent procéder au recouvrement de toutes créances, sauf interdiction expresse de la 
loi ». 
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Les avocates et 
les avocats qui 
exercent une 
profession 
libérale  

La profession d’avocat est régie par la loi n° 2009-25 du 8 juillet 2009 portant modification de la loi 
n° 84-09 du 4 janvier 1984, complétée par la loi n° 87-30 du 28 décembre 1987 relative à l’ordre des 
avocats, J. O. n° 6494 du samedi 17 octobre 2009.  

Ils sont affiliés au Barreau, qui fait partie intégrante du système judiciaire. Il est institué auprès du 
Conseil constitutionnel, de la Cour suprême et des cours d’appel. Les avocates et les avocats inscrits 
au Barreau ont qualité pour exercer devant toutes les juridictions. Ils peuvent : 

• Plaider, assister et représenter les parties en toutes matières 

• Prodiguer des conseils et consultations juridiques contre paiement d’honoraires 

 

Les éducatrices 
et les éducateurs 
spécialisés  

Les éducatrices et les éducateurs spécialisés sont des fonctionnaires du ministère de la Justice dont 
la mission principale est d’accompagner tous les enfants en difficulté, jusqu’à ce qu’ils atteignent 
21 ans, en vue de leur réintégration dans la société.  

Ils intègrent les différentes structures de la DESPS, dont l’AEMO. Les éducatrices et les éducateurs 
spécialisés s’occupent de la supervision et du contrôle du personnel et des structures qui 
interviennent auprès des enfants. Ils se différencient des inspectrices et des inspecteurs de 
l’éducation surveillée et de la protection sociale dans la mesure où ces derniers n’interagissent pas 
directement avec les enfants.  

Les éducatrices et les éducateurs spécialisés de l’AEMO, ils interviennent principalement dans le 
cadre de la justice pour enfants en offrant un accompagnement psychosocial et judiciaire aux enfants 
en contact avec la justice. Ainsi, leur rôle est de :  

Protéger, rééduquer et former les enfants qui leur sont confiés par décision judiciaire ou à la 
suite d’une demande expresse de l’enfant ou de sa famille 

Mener des actions de prévention et de réadaptation sociale, non seulement auprès des enfants, 
mais aussi avec leur famille et leur environnement social par le biais d’un contrôle judiciaire et 
de la mise en œuvre de mesures pertinentes d’observation et de rééducation ayant comme 
objectif de répondre aux droits des enfants 

Mener des enquêtes sociales en matière de famille et de protection des mineurs auprès des 
enfants ainsi que des jeunes âgés de moins de 25 ans : en effet, ils peuvent être sollicités par 
des acteurs du secteur de la justice (magistrates ou magistrats, comme les juges) pour présenter 
ces rapports devant les tribunaux ; ils possèdent alors un rôle de conseil auprès des magistrats 
compétents 

Assurer la liaison entre les enfants, leur environnement et les services et, dans le cas des enfants 
en conflit avec la loi, ils participent à la préparation de la sortie des jeunes des établissements 
de privation de liberté 

 

Tableau 6 : Quartiers pour mineurs dans les établissements pénitentiaires régionaux 
Établissements pénitentiaires au Sénégal256

Les maisons d’arrêt

Les maisons d’arrêt et de correction

Région Administration pénitentiaire  

Dakar MAC des mineurs de Hann seul pénitencier destiné exclusivement aux enfants (garçons) 

MA pour femmes de Liberté VI  

MA pour femmes de Rufisque 

Thiès-Diourbel MAC de Thiès détient un quartier pour mineurs 

Saint-Louis MAC de Saint-Louis détient un quartier pour mineurs 

Kaolack MAC de Fatick détient des enfants, mais pas dans un espace distinct 

Ziguinchor MAC de Ziguinchor détient un quartier pour mineurs 

Tambacounda MAC de Tambacounda détient un quartier pour mineurs 
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Tableau 7 : Mandat des acteurs de l’administration pénitentiaire au sein du système de protection de l’enfant

L’administration 
pénitentiaire 

Le secteur de l’administration pénitentiaire fait part du ministère de la Justice 
sous la Direction de l’administration pénitentiaire (DAP). Elle est principalement 
chargée de la surveillance, de la préparation à la réinsertion sociale des détenus, 
de la gestion et du fonctionnement des établissements pénitentiaires. 

Les acteurs de l’administration pénitentiaire jouent un rôle prépondérant a priori 
comme a posteriori, puisque ses interventions dans la trajectoire de 
l’accompagnement des droits des enfants en conflit avec la loi est au cœur du 
dispositif. Ainsi, au sein du système de protection des enfants en conflit avec la 
loi, le personnel de l’administration pénitentiaire est chargé de la protection des 
détenus, de la prévention des cas de violences au sein de l’administration 
pénitentiaire, de l’accompagnement des enfants en conflit avec la loi et de la 
réinsertion sociale des détenus. 

 

Corps hiérarchisés de l’administration pénitentiaire  

Les inspectrices et 
les inspecteurs 

Les inspectrices et les inspecteurs sont chargés notamment des tâches de 
conception ou de direction dans les services centraux, d’administration ou de 
gestion à la DAP et à la Direction des services régionaux.  

C’est dans le cadre de leurs fonctions de directeurs des services régionaux (par 
exemple, une MAC) qu’ils interviennent dans l’accompagnement effectif des 
droits des enfants et jouent un rôle de conseil et de suivi de la procédure 
judiciaire en mettant tout en œuvre pour faire bénéficier l’enfant en conflit avec 
la loi d’un environnement propice à un bon séjour carcéral. Par conséquent, les 
inspectrices et les inspecteurs veillent à la bonne application des mesures de 
protection des enfants par leur personnel d’exécution.  

Ils peuvent aussi être désignés pour occuper des postes à l’inspection des 
services pénitentiaires et, en cette qualité, être notamment chargés : 

Des missions d’enquête auprès de tous les services de l’administration 
pénitentiaire 

Des missions d’études concernant l’organisation et le fonctionnement 
des services de l’administration pénitentiaire 

Des missions de liaison auprès des services de sécurité et des 
juridictions 

Dans le cadre de leurs missions d’enquête, les inspecteurs peuvent notamment 
être amenés à proposer des solutions au moyen de recommandations sur la 
situation et les conditions de détention des enfants en conflit avec la loi. 

 

Les contrôleuses et 
les contrôleurs 

Placés sous l’autorité de la directrice ou du directeur général de l’administration 
pénitentiaire et des inspectrices ou des inspecteurs de l’administration 
pénitentiaire, les contrôleuses ou les contrôleurs sont notamment chargés 
d’assister les inspectrices et les inspecteurs dans l’exercice de leurs fonctions 
et de les suppléer, le cas échéant. De plus, certains d’entre eux assurent la 
direction des établissements pénitentiaires. 

Les contrôleuses et les contrôleurs qui exercent la fonction de directeur d’un 
établissement pénitentiaire accomplissent des actes de prise en charge des 
droits des enfants, puisque parmi leurs rôles dans ce cadre, nous pouvons 
mentionner, entre autres, le suivi de l’évolution de l’intégration de l’enfant au sein 
de la MAC. Ils veillent aussi au respect des droits de l’enfant et de la procédure 
par les agentes et les agents placés sous leur supervision. Par exemple, les 
contrôleuses et les contrôleurs vérifient que la procédure d’hébergement a été 
respectée et que l’enfant bénéficie et continue de bénéficier effectivement de 
toutes les commodités liées à son statut. 

À la MAC de Dakar, communément appelée « Reubeus », il peut arriver que la 
contrôleuse ou le contrôleur assume le rôle d’adjoint pour l’inspecteur en raison 
de l’envergure de l’établissement. Dans ce cas, il met en œuvre les directives du 
directeur de l’établissement pénitentiaire et est amené à échanger 
régulièrement avec les enfants détenus sur les aspects de leur réinsertion 
sociale. 

Les agentes et les 
agents 
administratifs 

Les agentes et les agents administratifs sont notamment chargés, sous 
l’autorité de leurs cheffes ou chefs hiérarchiques, des missions inhérentes à 
l’administration et à la gestion dans les services centraux et dans les 
établissements pénitentiaires où ils sont exceptionnellement nommés 
directeurs, mais agissent plutôt en tant que greffiers. Ils procèdent à 
l’enregistrement des enfants dès leur accès au sein de la MAC et accompagnent, 
dans le cadre du suivi psychosocial, les éducatrices et les éducateurs spécialisés 
dans leur travail en milieu carcéral au profit des enfants. 

 

Les surveillantes et 
les surveillants de 
prison 

Les surveillantes et les surveillants de prison sont principalement chargés du 
maintien de la discipline et du bon ordre dans les établissements pénitentiaires, 
et cette tâche s’applique aussi dans les quartiers réservés aux enfants.  

Ils accomplissent également toutes les tâches qui leur sont confiées par leurs 
supérieurs hiérarchiques et exécutent toutes les instructions reçues, notamment 
celles qui sont relatives au respect de l’intégrité, tant morale que physique, des 
enfants en détention. 

Dans tous les cas, ils sont tenus d’adopter une attitude bienveillante à l’endroit 
des enfants du fait de leur vulnérabilité et de leur sensibilité. Ils ont pour mission 
de veiller à la mise en place de toute disposition nécessaire pour assurer un 
séjour qui favorise l’évolution sociale et psychologique de l’enfant pendant sa 
détention ainsi que sa réinsertion sociale après avoir purgé sa peine. 

Par exemple, en ce qui a trait à l’hygiène, ils doivent fournir aux enfants des 
vêtements et des sous-vêtements propres, et leur donner accès à des soins et à 
des services de santé. Ils doivent aussi assurer la mise en place d’activités 
récréatives et éducatives, qui ont pour objectif de favoriser l’intégration, 
l’épanouissement et le changement de comportements pour faciliter, in fine, leur 
intégration sociale et le retour en famille.  
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ANNEXE 5 : DETAIL DES FORMATIONS IDENTIFIEES CONCERNANT LA 
MISE EN ŒUVRE DES DROITS DE L’ENFANT

i. Secteur social

Promouvoir et appliquer les droits des enfants 
Comprendre les quatre principes directeurs de la Convention des droits de l’enfant et leurs implications pratiques 
  
Comprendre les instruments juridiques au niveau national et international consacrant la protection des droits de l’enfant 
 
Connaître l’organisation du système de protection de l’enfant par le biais de la SNPE  

Comprendre les dispositifs nationaux et internationaux en matière de VSS et de genre 
 

Interagir et communiquer efficacement avec l’enfant 
Accueillir l’enfant et le mettre en confiance  
 
Appliquer des techniques d’observation et d’écoute active 
 
Adapter sa communication à l’âge et à la capacité de l’enfant 
 

Pouvoir adapter l’intervention aux besoins et à la situation de l’enfant 

Comprendre comment adapter son intervention auprès de l’enfant victime de VSS  
 
Comprendre l’exploitation économique et/ou sexuelle des enfants talibés 
 
Comprendre les violences sexuelles touchant les filles et les garçons 
 
Comprendre les enjeux de protection liés au genre, au handicap, à l’origine ethnique et au statut migratoire 
 
Appliquer des approches d’intervention non discriminatoires 
 
Comprendre la psychologie et les grandes phases de développement de l’enfant 
 
Appliquer les techniques de détection active et de signalement des enfants victimes, en situation de 
vulnérabilité et en danger 
Veiller à l'accompagnement psychosocial des enfants victimes de violences sexuelles et de maltraitance  
 
Veiller à l’accompagnement des enfants en situation d’urgence, des enfants en situation de vulnérabilité et des enfants en 
situation de handicap 
 
Accompagner les enfants en situation de handicap 
 
Veiller à l’accompagnement psychosocial et à la réinsertion sociale des enfants vivant et travaillant dans la rue 
 
Appliquer les méthodes de réalisation d’enquêtes sociales adaptées à la situation de l’enfant 
 
 
Évaluer des besoins psychosociaux de l’enfant 

Collaborer avec les autres acteurs et coordonner les interventions 
Comprendre et appliquer les mécanismes de coordination entre les acteurs afin de faciliter les interventions 
 

Utiliser adéquatement les instruments propres au travail social 
Comprendre les procédures de gestion de cas en corrélation avec les schémas intégrés développés dans les CDPE 
 

 

ii. Secteur des forces de défense et de sécurité 

Connaissance, promotion et mise en pratique des droits des enfants 
Comprendre les quatre principes directeurs de la Convention des droits de l’enfant et leurs implications pratiques pour les 
FDS 

Connaître et appliquer les instruments juridiques au niveau national et international consacrant la protection des droits de 
l’enfant au Sénégal 

Connaître l’organisation du système de protection de l’enfant telle que régie par la Stratégie nationale de protection de 
l’enfant 

Connaître les dispositifs nationaux et internationaux en matière de VSS  

Connaissance et mise en pratique des règles d’éthique et de déontologie 
Connaître et appliquer le principe de non-discrimination 

Connaître les règles d’obtention du consentement éclairé de l’enfant 

Connaissance de l’enfant 
Comprendre la psychologie et les grandes phases de développement de l’enfant 

Comprendre les enjeux de protection affectant les enfants selon le genre, le handicap, l’origine ethnique et le statut 
migratoire 

Comprendre l’impact des VSS sur le bien-être et les comportements de l’enfant 
Expliquer les procédures dans un langage adapté à la capacité évolutive de l’enfant 
Réagir adéquatement aux comportements des enfants en conflit avec la loi 

Comprendre la psychologie et les grandes phases de développement de l’enfant 

Comprendre les enjeux de protection affectant les enfants selon le genre, le handicap, l’origine ethnique et le statut 
migratoire 

Interactions et communications avec l’enfant et les acteurs de son milieu familial et communautaire 
Accueillir l’enfant et le mettre en confiance  
Mettre en œuvre des techniques d’écoute active 
Adopter une attitude respectueuse des droits de l’enfant 

Identifier et appliquer des stratégies de communication adaptées à la situation de l’enfant (enfant victime, enfant témoin ou 
enfant en conflit avec la loi ; situation de vulnérabilité de l’enfant) 

Comprendre les VSS envers les enfants, notamment les violences sexuelles et les pratiques culturelles néfastes touchant 
les filles et les garçons 

Développer des relations protectrices des enfants et positives avec la famille et les autres acteurs du milieu de l’enfant 

Collaboration avec tous les intervenants formels et informels pour une bonne coordination de l’intervention 
Comprendre et appliquer les mécanismes de coordination entre les acteurs afin de faciliter les interventions 
Choisir adéquatement les ressources ou les acteurs pouvant répondre aux besoins de l’enfant 
Effectuer la collecte et la gestion des données sur les VSS selon une approche sensible au genre 
Comprendre les outils de collecte, d’analyse et de consolidation des statistiques dans le domaine des VSS 

Mobilisation efficace des outils de travail adaptés aux enfants 
Comprendre les procédures de gestion de cas en corrélation avec les schémas intégrés développés dans les CDPE 
Appliquer des techniques d’audition et d’enquête adaptées à l’enfant  
Interpeller ou arrêter un enfant en adoptant une approche non stigmatisante  
Appliquer des procédures de fouilles adaptées aux besoins spécifiques des filles 
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iii. Secteur de la justice 

Connaître et appliquer les textes nationaux et internationaux relatifs aux droits de l’enfant 
Formation sur l’application du principe de l’intérêt supérieur de l’enfant dans les décisions judiciaires 
Formation sur les droits de l’enfant dans leur dimension interdisciplinaire et holistique  
Formation sur la connaissance, la promotion et la mise en pratique des droits de l’enfant  
Formation sur les stéréotypes et les préjugés (en fonction des profils des enfants et des facteurs de vulnérabilité) 
Formation sur les capacités évolutives de l’enfant et sur la façon d’adapter son intervention 

Adapter les procédures relatives à l’enfant selon ses besoins, son niveau de développement et sa situation 
Formation sur la protection judiciaire et extrajudiciaire 
Formation sur la façon d’identifier la situation particulière de chaque enfant et de favoriser la mise en place de mesures et 
de procédures adaptées  

Formation sur l’audition de l’enfant (prise de témoignage, mesures d’aide au témoignage) 
Formation sur les mesures alternatives aux poursuites pénales et à la détention  
Formation sur les garanties procédurales applicables à la procédure impliquant l’enfant  

Interagir et communiquer de manière adéquate avec l’enfant 
Formation sur les techniques d’écoute active 
Formation sur les techniques de communication 
Formation sur les techniques d’observation du langage corporel 

Agir pour la promotion et la protection effective des droits de l’enfant  
Formation sur la participation significative de l’enfant 
Formation sur les VSS (incluant les stéréotypes et les préjugés qui leur sont associés) 
Formation sur l’accompagnement psychosocial des enfants victimes de VSS 
Formation sur l’audition et la communication avec les enfants victimes de VSS 

Optimiser la collaboration avec les acteurs formels et informels des systèmes de protection pour enfants 
Formation sur l’interaction et la coordination avec les autres acteurs du système 
Formation sur l’interaction et la communication avec la famille de l’enfant 
Formation sur l’accompagnement psychosocial des enfants en contact avec la justice 
Formation sur l’approche multisectorielle de la protection et de l'accompagnement des enfants en contact avec la justice 

AEMO  
Favoriser et faciliter la réinsertion, la réintégration et la réadaptation de l’enfant dans chaque intervention  
Formation sur la réadaptation et la réinsertion des enfants en conflit avec la loi  
Formation sur les stratégies en matière de réinsertion, de réintégration et de réadaptation (incluant la préparation et le suivi)  
Formation sur la participation significative de l’enfant 
Formation sur les activités socioéducatives adaptées aux enfants privés de liberté  

 

iv. Secteur de l’administration pénitentiaire

 

Connaître et appliquer les textes nationaux et internationaux relatifs à la privation de liberté chez les enfants 

Formation sur la connaissance, la promotion et la mise en pratique des droits de l’enfant (focus 4, principes directeurs) 
Formation sur les droits des enfants privés de liberté (focus enfants en contact avec l’administration pénitentiaire) 
Formation sur les droits des filles privées de liberté 

Savoir individualiser l’intervention selon les droits et la trajectoire de chaque enfant privé de liberté 

Formation sur les stéréotypes et les préjugés (enfant en conflit avec la loi, facteurs de vulnérabilité) 
Formation sur les différents comportements évocateurs de troubles psychologiques ou psychiatriques et les stratégies 
d’intervention à adopter avec l’enfant privé de liberté  
Formation sur la trajectoire et l’expérience de l’enfant (afin de mieux comprendre l’enfant et sa situation) 
Formation sur les capacités évolutives de l’enfant et sur la façon d’adapter son intervention 

Créer un environnement qui favorise une communication et des interactions efficaces avec l’enfant 

Formation sur les techniques de communication 
Formation sur les techniques d’écoute active 
Formation sur les techniques d’observation du langage corporel 
Formation sur les interventions adaptées lors de la phase d’accueil 
Formation sur l’accompagnement des enfants en contact avec l’administration pénitentiaire 

Collaborer avec tous les acteurs formels et informels, institutionnels, familiaux et communautaires afin de 
coordonner efficacement les interventions 

Formation sur les acteurs institutionnels et communautaires 
Formation sur l’approche multisectorielle de la protection et de l’accompagnement des enfants en contact avec la justice 
Formation sur l’interaction, la coordination et les mécanismes de collaboration avec les autres acteurs du système 
Formation sur l’interaction et la communication avec la famille de l’enfant 
Formation sur l’accompagnement psychosocial des enfants privés de liberté 

Favoriser et faciliter la réinsertion, la réintégration et la réadaptation de l’enfant dans chaque intervention 

Formation sur le rôle des agentes et des agents pénitentiaires dans la réinsertion des enfants 
Formation sur les stratégies en matière de réinsertion, de réintégration et de réadaptation (incluant la préparation et le 
suivi)  

Formation sur la participation significative de l’enfant 

Protéger et sécuriser l’enfant privé de liberté et prévenir les risques de préjudices 

Formation sur la sécurité de l’enfant privé de liberté (focus enfants en contact avec l’administration pénitentiaire) 
Formation sur la discipline positive adaptée à l’enfant privé de liberté, les méthodes de résolution de conflit et la médiation 
Formation sur les principes inhérents à la protection des droits de l’enfant (notions de dignité, d’intégrité, d’égalité, de 
sécurité, de transparence, de confidentialité et d’imputabilité)  
Formation sur le genre et les VSS (incluant les stéréotypes et les préjugés qui leur sont associés) 
Formation sur l’accompagnement psychosocial des enfants victimes de VSS : un enfant en conflit avec la loi peut 
également avoir été victime de VSS (ou même devenir victime de VSS à l’intérieur de l’établissement de détention) 

Formation sur les signaux de détresse, de maltraitance ou d’exploitation chez un enfant (y compris les risques/signes de 
violence, d’intimidation, d’automutilation ou de suicide)  

Connaître et respecter l’éthique et les règles de déontologie relatives au personnel de l’administration 
pénitentiaire 

Formation sur les devoirs et les responsabilités reliés à la conduite professionnelle 
Formation sur les enjeux liés à la protection de l’identité et à la confidentialité des données  

Adapter les outils, les procédures et les systèmes propres à la privation de liberté 

Formation sur les procédures d’évaluation de la sécurité et de sûreté 
Formation sur les procédures, les bases de données, la documentation, les mécanismes de référencement, les protocoles 
et les outils en vigueur ainsi que sur les mesures permettant de les adapter aux actions auprès d’un enfant privé de liberté  
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